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INTRODUCTION 

UN MEMOIRE, DES INTERETS ET DES QUESTIONNEMENTS, UNE 
PROBLEMATIQUE 

 En Master à l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Toulouse, il est demandé 
aux étudiants de réaliser un mémoire sur un sujet qui les intéresse particulièrement, le but 
étant de les amener à construire une réflexion et un raisonnement autour d’une problématique 
choisie. Etant partie en mobilité durant ma quatrième année, mon étude sera retranscrite au 
sein de ce mémoire de mobilité qui est donc orienté et contextualisé en fonction du pays qui 
nous a accueilli, dans mon cas, l’Allemagne et plus précisément la ville de Hambourg. 
 Le mémoire de mobilité s’effectue normalement pendant la période de mobilité pour 
des raisons essentiellement pratiques, mais il est possible d’allonger cette période d’étude et 
de réflexion si l’on en éprouve le besoin et si cela est nécessaire. J’ai donc décidé de réaliser 
mon mémoire sur deux années comprenant une période d’un an en mobilité Erasmus et une 
autre en France à Toulouse, lieu de mes études. 
 Concernant la démarche de travail, il y a eu tout d’abord une phase d’approche du 
sujet afin de mieux le cerner puisque j’avais choisi un axe thématique avant mon départ en 
mobilité. Durant cette première phase il a été important de comprendre ce que je recherchais 
et ce qui m’intéressait dans le but de formuler une problématique. Ensuite, comme mon sujet 
était assez vaste j’ai précisé ce dernier ainsi que mes attentes et j’ai entamé la phase de 
recherches d’informations (visites, lectures et entretiens). Cette dernière s’est accompagnée de 
l’écriture et de la composition du mémoire qui a permis un aller-retour entre les 
questionnements, les recherches et la construction du mémoire par l’écrit. 
 
 
 Lorsque j’ai dû choisir mon sujet de mémoire de mobilité à la fin de ma troisième 
année j’avais deux thèmes relativement différents en tête : d’un côté l’architecture ordinaire 
en lien avec le « Learning from Las Vegas » de Denise Scott Brown et Robert Venturi et de 
l’autre le développement durable et l’architecture respectueuse de l’environnement. La 
décision a été assez rapide puisque je m’intéresse depuis toujours au second thème qui a 
influencé le choix de mon école (Toulouse, pour sa spécialisation post master) et la 
destination de mon Erasmus (l’Allemagne pour sa culture et son engagement pour 
l’environnement, je souhaitais avoir des cours là-dessus). Comme le mémoire devait être 
contextualisé, quel sujet plus approprié que le développement durable pour un pays connu et 
reconnu au niveau européen pour ces avancées et son combat dans ce domaine ? 
 De nombreux thèmes m’intéressaient dans le vaste sujet que j’avais choisi. Tout 
d’abord les secrets d’une architecture respectueuse de l’environnement, le comment, les 
technologies employées, les concepts utilisés, en quelque sorte les recettes de ce type 
d’architecture. J’étais aussi désireuse de savoir les motivations de la création de cette dernière, 
c’est-à-dire comprendre le pourquoi et qui prend cette décision. Comprendre pourquoi les 
pays du Nord de l’Europe sont plus réputés pour cela que ceux du Sud ? Pourquoi à certains 
endroits cette architecture est plus ou moins présente ? A quoi cela est dû ? De multiples 
réponses sont possibles, cela peut être dû au rôle que joue le climat, la culture mais aussi la 
politique. Je me suis souvenue d’un travail dirigé que j’avais effectué en troisième année, au 
premier semestre, et qui se nommait : « Les grands projets des villes – projets politiques et 
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architecturaux ? ». Cette matière a mis en valeur un lien que je ne connaissais pas encore bien, 
celui entre l’architecture et la politique. Mon intérêt s’est alors porté sur cette question-là. 
Quel rôle joue la politique sur l’architecture respectueuse de l’environnement ? A une échelle 
locale cela se traduirait par un rôle joué par les municipalités, donc quel est ce lien, s’il existe, 
qui unit la volonté architecturale de celle politique ? En France, les municipalités jouent un 
rôle afin d’encourager le développement durable dans son ensemble donc elles peuvent très 
bien faire de même pour l’architecture. Pourquoi cela ne serait-il pas le cas en Allemagne ? 
Comment cela se passe ? Comment les municipalités encouragent la création d’une 
architecture de développement durable ? Par quels moyens ? Je recherchais le lien entre les 
deux, les influences qu’ont les municipalités sur cette architecture. Je voulais alors travailler 
sur ces deux échelles différentes : celle du territoire, de la municipalité et celle de 
l’architecture et voir les relations existants entre ces deux parties. 
 En vue de préciser le sujet du mémoire qui était trop étendu, je me suis concentrée sur 
le lien qui existait entre les deux entités. Avec l’HafenCity Universität de Hambourg j’ai eu 
des apports théoriques sur l’architecture respectueuse de l’environnement donc certaines de 
mes questions avaient d’ores et déjà trouvées des réponses, je me suis donc orientée vers 
celles qui persistaient, soit tout ce qui concerne plus les municipalités et le lien présent avec 
l’architecture. Pourquoi venir s’implanté à un endroit plutôt qu’à un autre lorsqu’on conçoit 
une architecture respectueuse de l’environnement ? 
 Mes motivations de départ et la phase d’approche du sujet m’ont finalement permis de 
formuler la problématique de mon étude : « Quel(s) rôle(s) jouent les municipalités 
allemandes sur l’architecture respectueuse de l’environnement et sur son développement ? 
L’exemple de Hambourg. » 
 
 
 En ce qui concerne la méthodologie, soit plus précisément la manière dont j’ai 
travaillé sur ce mémoire de mobilité, cela s’est séquencé en deux étapes, comme je l’ai 
annoncé précédemment, avec une partie en Allemagne, à Hambourg, et l’autre en France, à 
Toulouse. J’ai essentiellement réalisé la phase d’approche du sujet du mémoire pendant ma 
mobilité ce qui a conduit à la formulation de ma problématique. Pendant cette période j’ai 
également entamé la phase de recherches notamment pour ce qui est des exemples dont je 
souhaitais parler, je les ai donc sélectionné à ce moment-là puis j’ai commencé à collecter des 
informations sur ces derniers sans nécessairement les analyser de manière directe puisque je 
savais que mon travail se poursuivrait en France. A la fin du second semestre allemand, j’ai 
réfléchi aux personnes que je pourrais interroger lorsque ma mobilité serait terminée, j’en ai 
alors sélectionné quelques-unes, majoritairement des professeurs de l’HafenCity Universität 
de Hambourg. En effet, n’ayant pas assez avancé pendant mon Erasmus, les entretiens ne 
pouvaient se dérouler qu’après mon retour en France lorsque mes questionnements et mes 
intentions seraient plus précis. 
 J’ai donc poursuivis mon travail après ma mobilité et j’ai réalisé des entretiens, par le 
biais d’échanges de courriels, avec trois personnes différentes : deux de mes professeurs 
enseignants à l’HafenCity Universität et l’organisation Green Peace localisée à Hambourg. 
Ces entretiens ont été réellement bénéfiques pour l’avancement de mon travail car il était 
relativement difficile de trouver des informations sur le sujet que je traite ici. La phase de 
recherches du mémoire avait débuté un peu avant celle de l’écriture mais elles se sont 
finalement poursuivies de manière simultanée tout au long de sa fabrication et de sa 
composition. 
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 Dans le but de répondre à ma problématique, j’expliciterai tout d’abord les thèmes 
abordés au sein de cette étude, puis je la contextualiserai en y donnant un cadre concret. 
Ensuite, je mettrai en valeur certains questionnements et je poserai des hypothèses de 
réponses que je confirmerai ou infirmerai grâce au travail de recherches réalisé en amont. 
Enfin, j’illustrerai mes propos par le biais d’une analyse qui portera sur deux exemples précis 
que sont l’Internationale BauAusstellung (IBA) de Hambourg ainsi que le bâtiment de Green 
Peace implanté à l’HafenCity. 
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I- DU CONCEPT A LA CONCRETISATION VIA L’ARCHITECTURE 

 
 
 Il s’agit ici d’expliquer et d’expliciter les deux principaux thèmes qui sont abordés au 
sein de ce mémoire, soit en premier lieu le développement durable puis en seconde partie 
l’architecture respectueuse de l’environnement. Je donnerai une définition à ces deux 
expressions complexes et sujettes à polémiques afin de montrer ce qu’elles signifient selon un 
point de vue personnel et comment j’entends les utiliser tout au long de ce mémoire. 

A- LE « DEVELOPPEMENT DURABLE » : UN CONCEPT, UNE EXPRESSION, DES 
INTERPRETATIONS 

QU’EST-CE QUE LE DEVELOPPEMENT DURABLE ? 

 Our Common Future (traduit par Notre avenir à tous) ou autrement appelé le 
« Rapport Brundtland » a été rédigé en 1987 suite à la Commission mondiale sur 
l’environnement et le développement de l’Organisation des Nations Unies qui fut présidée par 
le Premier Ministre Norvégien, Madame Gro Harlem Brundtland. Ce texte a permis 
d’apporter une définition globale au concept de développement durable :  
« Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs ». 

Suite au Sommet de la Terre à Rio en 1992, cette définition va se préciser avec trois 
caractères distincts qui sont l’économie, l’écologie et le social, soit : « un développement 
économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable ». 

La notion de politique est aussi importante dans ce concept puisqu’il s’agit de se 
préoccuper des générations présentes, des populations les plus pauvres et bien sûr des 
générations futures. C’est en effet tout d’abord une volonté politique et c’est cette même 
entité qui va prendre les décisions afin de favoriser ce développement, respectueux de 
l’environnement. Il s’agit de réunir les pays (industrialisés et « en voie de développement ») 
autour de cette problématique importante qui concerne en réalité tous les domaines et champs 
d’actions possibles puisqu’un des buts précisés dans ce rapport est « la possibilité d’aspirer à 
une vie meilleure »1. 

COMPARAISON LEXICALE 

Comparaison lexicale : Français / Anglais / Allemand : 
FR : le Développement durable 

 adjectif : durable 
 la croissance/l’essor du matériel/de l’effet durable/stable/pérenne. 

                                                             
1 extrait du rapport Brundtland traduit en français, page 14/349, paragraphe 3, ligne 10 
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EN : Sustainability 
 de sustainable [adj.] qui signifie durable 
 sustain : entretenir/soutenir/maintenir, able : capable. Donc mot à mot : la capacité 

de maintenir. 
DE : die Nachhaltigkeit 

 de nachhaltig [adj.] qui signifie durable 
 nach (prép.) : après/vers, haltbar : durable/non périssable/stable. Donc mot à mot : 

le fait d’aller vers le durable/le non périssable. 
 

Le français utilise deux mots alors que l’anglais et l’allemand n’en n’ont besoin que 
d’un. Je dirais que ces deux dernières langues mettent en avant le fait du « durable » et que 
par une traduction simpliste cela équivaudrait en français à : « durabilité » alors que nous 
ajoutons « développement » qui précise la portée du propos : on tend vers une certaine 
croissance de cet effet. Nous pouvons retrouver cela grâce à la préposition allemande 
« nach ». Donc à première vue l’anglais et l’allemand se rapprochent de la même idée mais je 
pense en fait que c’est plus le cas entre le français et l’allemand en termes de sens 
linguistique. 

SENS DES MOTS ET DEBATS 

En France, il existe un certain nombre de personnes qui préfèrent utiliser l’expression 
« développement soutenable », on retrouve alors le « sustainability » anglais. Ce choix est dû 
au fait que le terme de durable* ne signifie pas réellement que l’on essaye de réduire notre 
impact sur la planète alors que le terme soutenable est, selon ces personnes, exactement dans 
cette idée-là. Durable montre essentiellement le coté pérenne d’une chose, d’un objet ce qui 
ne signifie en effet pas exactement que ce dernier est respectueux de l’environnement. Par 
abus de langage lorsque l’on parle de développement durable, tous ces champs d’actions sont 
pris en compte. Cependant, lorsque l’on s’attarde plus sur la signification du mot 
« soutenable »*, il est alors possible de dire, comme pour le terme de durable, que ce mot ne 
traduit pas directement l’idée d’un respect de l’environnement. D’un point de vue personnel, 
cette idée que « soutenable » implique la réduction de l’impact humain à l’échelle planétaire, 
est une extrapolation du sens de cet adjectif. De plus, le rapprochement avec l’anglais, en ce 
qui concerne le sens linguistique, pour justifier l’utilisation de ce terme n’est pas 
complètement légitime puisque « sustainability » peut aussi se comprendre dans les deux 
sens, soit quelque chose qui se maintient dans la durée et quelque chose qui soutient, 
supporte. 

Pour d'autres personnes c'est le concept de « développement » qui pose problème, ils 
préfèrent alors parler de « soutenabilité » et non pas de « développement durable ou 
soutenable ». Selon eux, cette expression signifierait que c’est le développement qui est 
durable ou soutenable, soit globalement un développement qui dure dans le temps. La 
soutenabilité viserait au contraire à réduire l’impact du développement humain sur la planète 
Terre afin de permettre à cette dernière d’accueillir la vie de manière durable. 

Il existe énormément de possibilités d’interprétation de cette expression mais il est vrai 
que le terme « développement » est ici utilisé comme nom commun et celui de « durable » ou 
« soutenable » comme adjectif. Ces derniers servent donc bien l’intérêt du mot le plus fort, 
soit « développement », ils viennent préciser son sens et le qualifier. Cela signifierait donc 
                                                             
* voir lexique 
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que c’est le développement qui est de longue durée, stable et qui peut être supporté... mais 
supporté par quoi, qui ? Par les êtres humains, les êtres vivants, la planète Terre ? Cela 
rejoindrait l’idée de départ où le développement présent, d’aujourd’hui (contribuant à 
répondre aux besoins des différentes populations) ne nuirait pas à celui futur (ayant les mêmes 
buts qu’auparavant) en n’altérant pas ce qui le supporte, soit ce qui lui permet d’exister, la 
biosphère*. Ce développement présent/actuel serait donc respectueux de cette biosphère, donc 
nécessairement de l’environnement. Le terme de « développement durable » ou 
« soutenable » serait donc ici aussi légitime que celui de « soutenabilité » pour les personnes 
qui encouragent son utilisation. 

Ensuite, de manière générale, nous entendons par le terme de « développement » une 
croissance qui est axée sur un aspect économique. Cependant, lorsque nous nous attardons sur 
la définition réelle du terme « développement »*, nous constatons que le domaine de 
l’économie est présent mais pas suffisant pour l’expliquer. C’est un mot très général qui doit 
être pris en compte dans un certain contexte. Il ne signifie d’ailleurs pas nécessairement une 
croissance, nous parlons plus d’évolution qui peut alors être positive ou négative, croissante 
ou décroissante. Il est vrai tout de même que lorsque le mot « développement » est utilisé, la 
croissance/l’essor y est implicite. 

Les mots sont présents pour exprimer une certaine pensée, expliquer des idées et 
communiquer/dialoguer, il est donc nécessaire de les choisir judicieusement et de les 
employer à bon escient. Ils sont utilisés pour transmettre un message et possèdent alors une 
ampleur, une influence bien plus grande que celle limitée à leur orthographe. Le terme de 
« développement durable » exprime des principes, des pensées complexes il est donc 
primordial de ne pas les réduire à ces deux mots et à leur signification brute mais plutôt de 
comprendre cette expression dans son ensemble, dans son contexte, avec toute la philosophie 
qu’elle véhicule. En effet, comme déjà explicité en première partie avec le « Rapport 
Brundtland », le « développement durable » ne doit pas se restreindre à un aspect économique 
mais représente bien plus, assimilant autant de domaines possibles afin d’harmoniser et 
d’équilibrer le développement de l’espèce humaine elle-même ainsi qu’avec son 
environnement. 
 

Il ne s’agit pas ici de créer une polémique sur le sens de ces mots mais il est primordial 
de comprendre toute cette philosophie afin de choisir justement les termes appropriés pour 
discuter de ce sujet. La précision de la portée et du sens des mots qui seront utilisés pour cette 
étude représentait ainsi une nécessité. C’est donc consciemment que je choisis d’employer le 
terme de « développement durable » dans le but de transmettre l’idée générale d’un respect de 
l’environnement et de tout ce qui a été expliqué en première partie ; soit une certaine 
philosophie politique et de vie qui peut se définir par un essor de l’espèce humaine 
respectueux de la biosphère présente et future avec un développement économiquement et 
socialement viable et comprenant une recherche de qualité de vie et de bonheur. 

 
 
 
 
 

                                                             
* voir lexique 
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B- L’ARCHITECTURE RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT : QU’EST-CE 
QUE C’EST ET COMMENT CELA FONCTIONNE ? 

 Cette question mériterait des travaux à part entière afin de pouvoir y répondre de 
manière approfondie et précise. Consciente de la complexité des choses, j’ai néanmoins 
décidé de donner quelques repères sur le sujet ainsi que des pistes de réflexion qui font sens 
avec mon étude et qui permettront de mieux la cerner et de la comprendre dans toute sa 
dimension. 

COMMENT UN BATIMENT PEUT-IL RESPECTER L’ENVIRONNEMENT ? 

Tout d’abord par son concept, c’est-à-dire par son dessin, la manière dont il est conçu 
et réfléchi au départ, lors de l’esquisse. Il peut avoir par exemple une orientation favorable 
aux vents dominants qui vont permettre de ventiler naturellement l’édifice situé au sein d’un 
climat chaud voire tropical. Il peut également posséder des avancées de toit pour se protéger 
des eaux de pluies et des rayons lumineux afin de favoriser la création de zones d’ombres. Au 
contraire, le bâtiment peut être composé de grandes baies vitrées pour inviter le soleil à 
l’intérieur de ce dernier avec une protection solaire adaptée. L’édifice peut encore, par son 
concept, favoriser la surventilation nocturne ou la récupération de chaleur en captant/stockant 
et redistribuant aisément la puissance amenée par les rayonnements solaires. L’organisation 
programmatique du bâtiment est aussi un aspect important du concept de l’édifice qui va 
permettre de respecter l’environnement en le modifiant le moins possible afin de venir s’y 
implanté. Le concept de l’ouvrage va faire que le bâtiment s’adapte à son environnement et 
non l’inverse, de cette manière il peut le sauvegarder. 

Ensuite, un édifice peut respecter l’environnement par « l’addition » de technologies 
nouvelles ou de matériaux spéciaux etc., c’est-à-dire que l’on vient rajouter quelque chose que 
l’on va essayer d’intégrer au mieux au bâti mais qui ne sert pas à sa construction, ni à sa 
structure et qui ne fait pas parti de sa composition de départ ; soit qui n’est pas à proprement 
parlé nécessaire à la survie et à l’équilibre structurel du bâtiment. Par exemple, un édifice peut 
posséder des panneaux photovoltaïques, thermiques ou une éolienne afin d’utiliser de 
l’énergie renouvelable plutôt que des hydrocarbures et/ou de l’électricité pour subvenir aux 
besoins du bâtiment mais aussi de ces usagers. Il peut bénéficier d’un système de récupération 
des eaux de pluie ou d’une pompe à chaleur dans le but de consommer moins d’énergie et de 
ressources naturelles et avoir ainsi un impact moindre sur l’environnement. 

 
Afin de préserver et de sauvegarder l’environnement, il n’existe pas qu’une seule 

solution, pas de bonnes ni de mauvaises idées. Il faut se servir de tout ce qui existe mais aussi 
de ce qui n’existe pas encore, soit innover, pour pouvoir concevoir une architecture de 
développement durable. 
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QUE SOUS ENTENDONS-NOUS LORSQUE NOUS DISONS QUE CETTE ARCHITECTURE 
RESPECTE L’ENVIRONNEMENT ? 

 Une architecture qui respecte l’environnement est tout d’abord soucieuse du cadre 
dans lequel elle est implantée, c’est-à-dire de son environnement proche mais aussi lointain. 
De sa construction à sa destruction/déconstruction, elle préserve au maximum la nature en 
consommant le moins de ressources naturelles et d’énergie (primaire) possible. Il est 
nécessaire d’émettre le moins de gaz à effet de serre possible donc de limiter son empreinte 
carbone*. Une architecture qui tente de préserver au maximum l’environnement va donc 
tendre à diminuer sa consommation d’énergie mais aussi à en produire elle-même afin d’être 
plus autonome voire quasi complètement indépendante. De cette manière, son existence ne 
nuit pas à l’environnement présent et le sauvegarde pour l’avenir ; elle suit donc la direction 
du développement durable. 
 De manière concrète, il s’agit d’éviter de nuire à la biosphère d’une quelconque 
manière donc, par exemple, de conserver le maximum de végétation déjà présente sur le site 
d’implantation du ou des bâtiments projetés. Il est aussi important de ne pas rejeter de 
produits chimiques nocifs pour la biosphère dans la nature. Ainsi, la faune, la flore mais aussi 
l’eau, l’air, la terre, l’être humain et tout ce qui constitue la biosphère n’est pas perturbé. Ce 
type d’architecture doit limiter son impact sur l’environnement, elle peut donc veiller à la 
bonne infiltration des eaux de pluie au moins sur sa parcelle, en utilisant des matériaux 
perméables et en privilégiant les zones vertes enherbées par exemple. Le choix des matériaux 
et de leur couleur (coefficient de réflexion) est aussi un élément primordial car il est 
nécessaire de faire des choix raisonnés et de connaître leurs impacts et leurs conséquences sur 
la nature. Privilégier des matériaux locaux, à faible consommation d’énergie lors de leur 
fabrication, au cours de leur vie et même après cette dernière (réutilisation, recyclage…) et 
tenir compte de leurs propriétés physiques et chimiques pour en faire un bon usage (pérennité, 
inertie, couleur etc.). 
 
 
 Dans le but d’obtenir une architecture respectueuse de l’environnement, chaque 
échelle du bâtiment est prise en compte, du matériau utilisé pour les murs et les planchers à 
l’implantation du bâti sur sa parcelle jusqu’à sa situation au sein d’une ville, d’un pays et 
même d’un continent. Chaque élément est important et il ne faut négliger aucun aspect même 
si l’on ne travaille pas spécifiquement dessus. 
 Comme il a déjà été énoncé auparavant il ne s’agit pas ici de faire une étude 
approfondie dans ce domaine mais il est important d’expliquer succinctement et à l’aide de 
quelques concepts cette thématique afin de situer mon étude dans un cadre existant et de 
préciser la signification des mots qui y sont employés pour comprendre précisément leur 
portée et leur sens. 
 Dans le chapitre suivant, je resituerai mon mémoire dans son contexte grâce au cadre 
concret que représentent le pays et la ville d’accueil de ma mobilité : l’Allemagne et la ville 
de Hambourg. 
 
 
  

                                                             
* voir lexique 
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II- CONTEXTUALISATION DE L’ETUDE : L’ALLEMAGNE, 
HAMBOURG : UNE CULTURE, DES ENGAGEMENTS POUR LE 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
 
 Il s’agit dans ce chapitre de donner un cadre concret à mon étude, contextualisée par 
mon pays d’accueil qui est l’Allemagne. Je traiterai de la différence d’organisation du 
territoire et de la répartition des pouvoirs politiques et administratifs entre ce dernier et la 
France dans le but de comprendre leur première approche vis-à-vis du développement durable 
de manière générale. Ensuite, je décrirais plus précisément la ville de Hambourg, caractérisée 
par son port, son image de ville « verte » et par son dynamisme. 

A- FRANCE/ALLEMAGNE : COMPRENDRE DEUX MANIERES D’ORGANISER LE 
TERRITOIRE ET DE REPARTIR LES POUVOIRS POLITIQUES ET 

ADMINISTRATIFS 

 Je parlerai tout d’abord de la France pour en venir à l’Allemagne dans un second 
temps. J’utiliserai des axes identiques afin de mieux les comparer pour comprendre plus 
aisément leurs similitudes et leurs différences, soit leur fonctionnement général, puis celui 
politique et administratif et enfin leur potentiel d’action pour le développement durable sur 
leur territoire. 

FRANCE : 

 La France, ou République française, possède vingt-sept régions décomposées en cent 
un départements dont les départements et régions d’outre-mer et collectivités d’outre-mer. La 
France métropolitaine comptait 64 600 000 habitants en 2014 sur une superficie totale de 
552 000 km². La France est une République à régime semi-présidentiel avec François 
Hollande comme chef de l’Etat et Manuel Valls comme chef du gouvernement (ou aussi 
appelé Premier Ministre). Sa capitale, Paris, rayonne dans le monde entier notamment par sa 
culture et regroupe avec son agglomération un sixième de la population, loin devant les autres 
grandes métropoles françaises. Il existe un phénomène de centralisation au niveau de la ville 
de Paris qui ne connaît aucune concurrence sur le territoire français en termes de population, 
de densité, d’économie, de politique etc. 
 La France est un état unitaire (différent d’un état fédéral) c’est-à-dire qu’il n’existe 
qu’un seul lieu de gouvernance sur le territoire qui est composé de fonctionnaires relevant de 
l’Etat, ce sont des agents de l’Etat. Cela signifie aussi que tous les citoyens sont soumis aux 
mêmes règles. L’état unitaire est centralisé, il est une unique personne morale. Après cette 
dernière, il existe plusieurs autres personnes morales de droit public comme les collectivités 
territoriales qui découpent le territoire et qui sont les communes, les départements et les 
régions. Ces institutions administratives représentent la décentralisation c’est-à-dire qu’elles 
ont du pouvoir et une certaine autonomie en tant que collectivités territoriales, mais elles sont 
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aussi des circonscriptions administratives territoriales qui représentent alors l’Etat lui-même 
et appliquent ses décisions. 
 
 « La Constitution du 4 octobre 1958 est le texte fondateur de la Ve République. 
Adoptée par référendum le 28 septembre 1958, elle organise les pouvoirs publics, définit leur 
rôle et leurs relations. Elle est le quinzième texte fondamental […] de la France depuis la 
Révolution Française. […] Son Préambule renvoie directement et explicitement à trois autres 
textes fondamentaux : la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen du 26 août 1789, le 
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 (la Constitution de la IVe République) et la 
Charte de l'environnement de 2004. »2. 

D’après l’article 6 de la Charte de l’environnement : « Les politiques publiques 
doivent promouvoir un développement durable. À cet effet, elles concilient la protection et la 
mise en valeur de l’environnement, le développement économique et le progrès social. »3. 
Ainsi au sein même de la Constitution française il est énoncé que le respect de 
l’environnement est un devoir et ceci aussi pour les municipalités. 
 
 L’Article L110 du code de l’urbanisme explique que : « Le territoire français est le 
patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le 
garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans 
discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de 
services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer 
le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les 
consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles, d'assurer la protection des 
milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la 
conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et 
la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les 
zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités 
publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs 
décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte 
contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement. »4. Cet article est très 
important dans le cadre de mon étude car il montre que toute collectivité publique, dont les 
municipalités, se doit de respecter l’environnement et d’avoir une politique de développement 
durable au sein même de l’urbanisme sur son territoire. L’urbanisme est nécessairement relié 
à l’architecture, donc cette loi favorise de manière indirecte l’architecture respectueuse de 
l’environnement. De plus, en France, ce sont les municipalités qui instruisent et délivrent les 
permis de construire, elles vont donc elles-mêmes pouvoir agir de manière directe dans le 
sens de cette architecture et vers un développement durable. 

ALLEMAGNE : 

 L’Allemagne, ou République fédérale d’Allemagne, est composée de seize Länder (= 
Etats) qui sont représentés au Bundesrat (= Conseil fédéral). Les Länder sont : le Bade-
Wurtemberg, la Bavière, Berlin, Brandebourg, Brême, Hambourg, Hesse, Mecklembourg-
Poméranie-Occidentale, la Rhénanie-du-Nord-Westphalie, la Rhénanie-Palatinat, Sarre, Saxe, 

                                                             
2 http://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution 
3 http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/constitution_11-2011.pdf 
4 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle 
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Basse Saxe, Saxe-Anhalt, Schleswig-Holstein et Thuringe. Chaque Land, ou autrement appelé 
Bundesland, a sa propre capitale : Stuttgart, Munich, Berlin, Potsdam, Brême, Hambourg, 
Wiesbaden, Schwerin, Düsseldorf, Mayence, Sarrebruck, Dresde, Hanovre, Magdebourg, Kiel 
et Erfurt. 
 Elle possède une superficie de 357 030 km² et une capitale dynamique, Berlin ; son 
système politique repose sur une République fédérale parlementaire. Le nombre d’habitants y 
était de 82 727 000 en 2013 et la densité est d’environ 230 hab. /km², ce qui fait d’elle le pays 
le plus peuplé de l’Union Européenne (en comparaison, la France a une densité de 117 hab. 
/km²). L’Allemagne présente un certain nombre de grandes villes comme Hambourg, Munich, 
Cologne, Leipzig, Francfort, ces dernières ayant un rôle économique, social et culturel non 
négligeable. En étant un Etat fédéral, l’Allemagne s’est fortement urbanisée mais cela de 
manière répartie sur son territoire et ne possède alors aujourd’hui aucune agglomération 
géante (telle que Paris). Au contraire, un réseau de soixante-dix villes de plus de 100 000 
habitants maille le territoire allemand. Il n’existe donc pas de phénomène de centralisation tel 
que nous pouvons le voir en France. 
 Le chef de l’Etat (Président fédéral / de la République) est Joachim Gauck et la chef 
du gouvernement (chancelière fédérale) est Angela Merkel. Le pouvoir exécutif est confié au 
Président de la République et à la chancelière quant au pouvoir législatif, il appartient au 
Bundestag et au Bundesrat. Au niveau fédéré, les seize Länder allemands sont régis par leur 
propre Constitution. Pour les Länder de Berlin, Brême et Hambourg, c’est le Ministre-
Président ou Président du sénat qui détient le pouvoir exécutif ; le Landtag ou Chambre des 
représentants qui possède celui législatif. 
 La Constitution de Hambourg (Verfassung der Freien und Hansestadt Hamburg vom 
6. Juni 1952) diffère de la Constitution française en ne mentionnant d’aucune manière le 
devoir des politiques publiques à respecter l’environnement. Le terme de « Nachhaltigkeit » 
(= développement durable) n’y figure d’ailleurs pas. Malgré cela et d’après les informations 
que nous a fournies un enseignant5 de l’HafenCity Universität, les Länder et les municipalités 
allemandes ont beaucoup d’influence sur le développement durable au sein de leur territoire et 
ils jouent un rôle prépondérant en tant qu’acteur de l’aménagement et de l’architecture. Cette 
influence est plus importante que celle présente en France. 
 
 Grâce à l’entretien que nous avons eu avec cet enseignant, nous avons pu obtenir de 
nombreuses informations comme le fait que les permis de construire sont instruits par les 
municipalités allemandes, l’administration locale, soit un fonctionnement similaire à celui 
présent en France. 
 Ensuite, de la même manière que chaque Land possède sa propre Constitution, ils ont 
également leur propre règlement/code en matière de construction des bâtiments (il se nomme 
en allemand : Landesbauordnung) même s’ils sont tous relativement semblables. 
 L’administration locale allemande est indépendante à l’intérieur d’un cadre donné par 
le gouvernement central de Berlin. Dans ce cas, les municipalités peuvent jouer un rôle très 
important pour le développement durable et l’architecture respectueuse de l’environnement. 
Cela est évidemment nuancé en fonction de la composition du gouvernement local et du parti 
politique représenté, si ce sont des écologistes comme c’est le cas en ce moment pour le 
Bade-Wurtemberg alors ils travailleront dans ce sens. Si au contraire un autre parti est 
représenté, les efforts dans ce domaine resteront standards et il n’y aura pas d’action 
particulière. Monsieur D. nous explique à ce sujet que la ville de Hambourg est dans cette 
situation et qu’elle a décidé d’ouvrir une centrale électrique à base de charbon au lieu 

                                                             
5 cet enseignant, que nous appellerons Monsieur D., est allemand, ingénieur et professeur à l’HafenCity 
Universität de Hambourg ; il travaille dans les domaines de l’efficacité des ressources au niveau de 
l’architecture et de l’urbanisme, de la climatisation passive et de l’optimisation énergétique des bâtiments. 
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d’installer un réseau de tram ou des pistes cyclables par exemple. Il nous précise qu’en terme 
d’architecture, Hambourg suit la règle actuelle du spectaculaire afin d’attirer les touristes en 
masse ce qui fonctionne relativement bien si l’on prend l’exemple de la construction de 
l’Elbphilharmonie (la philharmonie de l’Elbe, construite par Herzog et de Meuron) sur les 
bords de l’Elbe. 
 
 Néanmoins, Hambourg reste une ville « verte », notamment grâce à son patrimoine 
végétal et à ses larges espaces publics naturels agréables et ouverts. Même si actuellement la 
position politique de Hambourg par rapport au développement durable et à l’architecture 
respectueuse de l’environnement est qualifiée de « standard » par Monsieur D., il est 
important de signaler que cette ville est très bien desservie par son réseau de transports 
publics et qu’elle possède de nombreuses pistes cyclables ce qui favorise largement 
l’utilisation des transports doux et publics, ceci n’étant pas nécessairement le cas dans les 
grandes agglomérations françaises ayant des municipalités elles-aussi « standards ». Donc les 
dispositifs mis en place ne sont pas réellement les mêmes du côté français et allemand malgré 
des politiques qui apparaissent comme étant similaires. 

B- HAMBOURG : UN PORT, UNE VILLE VERTE, UNE MUNICIPALITE 
DYNAMIQUE ET DES PROJETS 

 
Carte de l’Allemagne6                       Carte de Hambourg7 
 
 
 
 Hambourg est située au nord de l’Allemagne et est reliée à la mer du Nord grâce à 
l’Elbe. Ce fleuve possède un estuaire relativement long (une centaine de kilomètres) sur 
lequel se trouve Hambourg. L’Elbe joue un rôle prépondérant au sein de cette ville et a 
largement contribué à son histoire et à son développement économique, notamment grâce à 

                                                             
6 http://fr.wikipedia.org/wiki/Hambourg 
7 https://www.google.fr/maps 
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son port, devenu le premier d’Allemagne. Le port (der Hafen en allemand) de Hambourg est 
une des spécificités de cette ville et participe beaucoup à son caractère. Son succès en matière 
de commerce extérieur et de transit fait de lui le troisième plus grand port d’Europe en 
tonnage et le neuvième plus grand port à conteneurs du monde. Avec ses quatre-vingt-sept 
kilomètres carré de surface, il est non seulement un moteur économique pour Hambourg en 
générant notamment plus de quarante mille emplois mais il participe également au paysage 
particulier de cette ville. En effet, Hambourg possède de multiples vues dont celle peu 
commune qui permet de voir simultanément la plage au bord de l’Elbe et les grues 
industrielles en arrière-plan8. 
 Hambourg, ou autrement appelée « ville libre et hanséatique de Hambourg » (Freie 
und Hansestadt Hamburg en allemand), accueille environ 1,8 million d’habitants sur une 
surface de 755 km² ce qui amène une densité de 2 312 hab. /km² (contre une densité de plus 
de 21 000 hab. /km² pour Paris). Son agglomération possède elle 3,5 millions d’habitants ce 
qui fait de Hambourg la deuxième plus grande ville d’Allemagne après Berlin, la capitale. 
 La ville de Hambourg est réputée pour être agréable à vivre et très verte. En effet, la 
végétation est très présente à divers endroits de la ville, essentiellement dans les nombreux 
parcs qu’elle possède et autour de l’Alster, rivière parcourant Hambourg et venant former un 
grand lac artificiel en plein centre-ville. Ce rapport à la nature est aussi une des spécificités de 
Hambourg qui fait aujourd’hui encore sa réputation, on peut d’ailleurs y voir en ville des 
écureuils, des lapins, des cygnes, etc. 
 La Seconde Guerre mondiale a beaucoup endommagé la ville de Hambourg et une 
grande partie de son territoire a été détruit, elle ne possède donc pas énormément d’édifices 
construits avant 1945. Son architecture reste donc relativement nouvelle et Hambourg a une 
histoire qui se lit plus dans les ouvrages littéraires ou dans les musées que sur ses bâtiments. 
C’est une ville qui est assez riche et qui met à disposition ses moyens pour dynamiser et 
embellir le territoire et faire des projets pour une qualité de vie meilleure. 
 
 

 
Photographie personnelle de la vue particulière du quartier d’Othmarschen à Hambourg 
 

                                                             
8 voir photographie ci-après, page 15 
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 En ce qui concerne la politique de Hambourg, sa Constitution définit trois organes 
institutionnels principaux que sont : la Bürgerschaft9, le Sénat et le Conseil Constitutionnel 
(appelé Hamburgisches Verfassungsgericht en allemand). La Bürgerschaft représente le 
pouvoir législatif en étant le Parlement municipal et régional, ses membres (les députés) sont 
au nombre de 121 et ils sont élus directement par le peuple allemand. Ensuite, le Sénat est 
l’organe exécutif, il est le conseil municipal et le gouvernement régional (il n’existe pas à 
Hambourg de distinction entre les fonctions communales et régionales). Le Sénat, qui 
représente la ville, est constitué de douze sénateurs élus par la Bürgerschaft. Enfin, le Conseil 
Constitutionnel représente le pouvoir judiciaire, il est le plus haut tribunal de la ville. 
 Hambourg est composée de sept arrondissements municipaux : Hamburg-Mitte, 
Hamburg-Altona, Hamburg-Eimsbüttel, Hamburg-Nord, Hamburg-Wandsbek, Hamburg-
Bergedorf et Hamburg-Harburg. Chacun de ces arrondissements dispose d’un conseil élu. 
 Pour ce qui concerne les partis politiques qui sont présents au sein de la ville de 
Hambourg, la Bürgerschaft accueille principalement les partis nationaux allemands. Cette 
dernière comporte cinq groupes parlementaires, les deux partis ayant le plus de députés sont 
les partis majoritaires allemands : le SPD (Sozialdemokratische Partei Deutschlands) qui est 
le parti social-démocrate du centre-gauche, et la CDU (Christlich Demokratische Union) parti 
chrétien-démocrate de droite (actuellement au pouvoir en Allemagne). La composition exacte 
de la Bürgerschaft est de 62 députés pour le SPD, 28 pour la CDU, 14 députés pour les 
GRÜNEN (les Verts, le parti écologiste), 9 députés pour la FDP (Freie Partei Deutschlands, 
parti de la droite libérale) et enfin 8 députés représentant DIE LINKE (parti d’extrême 
gauche). 
 Nous pouvons remarquer que le parti des Verts est en troisième position à la 
Bürgerschaft de Hambourg, derrière les deux partis majoritaires allemands. Ce résultat est très 
positif pour le développement durable dans cette ville car plus cette dernière accueille des 
députés écologistes et plus ils auront un impact et une influence élevés sur la ville et sur ces 
décisions. Les Grünen tiennent donc une place non négligeable à Hambourg. 
 
 Cette ville est attractive et dynamique tant du point de vue culturel avec ses nombreux 
musées, opéras, ballets, concerts etc., que du point de vue sportif avec ses compétions, semi-
marathons et ses nombreux triathlons par exemple. La ville, et donc la municipalité, agissent 
concrètement sur le territoire pour cela. Hambourg est en train d’allonger la ligne U4 de son 
métro et fait des travaux pour améliorer ses transports déjà relativement efficaces. Elle a 
accepté la construction de la nouvelle HafenCity Universität (université pour les étudiants 
architectes, ingénieurs, géomètres, urbanistes…) sur les bords de l’Elbe dans le cadre de la 
formation du quartier de l’HafenCity, grand projet en cours. Comme nous l’avons écrit 
précédemment, la municipalité investit aussi dans des projets architecturaux ambitieux 
comme l’Elbphilharmonie qui attire beaucoup de touristes. Elle créé des évènements qui 
rythment l’année et les saisons comme l’anniversaire du port (l’Hafengeburtstag) en mai mais 
aussi les nombreux marchés de Noël présents en centre-ville au moment des fêtes de fin 
d’année. 

Cette municipalité dynamique conçoit des projets dans le cadre de la transition 
énergétique. La ville de Hambourg communique beaucoup sur ce sujet notamment par le biais 
de son site internet où un large secteur y est consacré. Elle nous montre tout d’abord qu’elle a 
prévu d’installer et de mettre en place, à divers endroits de la ville, des éoliennes dans le but 
de développer l’utilisation des énergies renouvelables, dans ce sens elle souhaite aussi utiliser 
l’énergie biomasse et favoriser l’accès à celle solaire. De plus, pour une durabilité et une 
meilleure efficacité de ses réseaux d’énergie, la ville a décidé de les rénover et de les étendre. 

                                                             
9 qui peut être traduit en français par la « citoyenneté » 
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Enfin, Hambourg explique qu’elle souhaite améliorer de manière générale l’efficacité 
énergétique de ses bâtiments en réduisant leur consommation d’énergie et en évitant des 
pertes d’énergie inutiles, la ville investit des fonds afin de conseiller les entreprises pour 
qu’elles soient plus respectueuses de l’environnement. Pour ce faire, elle communique aussi la 
mise en place d’une stratégie pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire ainsi que des 
nouvelles techniques d’économie d’énergie, sans nécessairement expliciter les moyens utilisés 
pour cela. Elle souhaite aussi favoriser la rénovation des bâtiments devenus avec le temps 
obsolètes, surtout en termes d’isolation thermique et de technique de chauffage. Hambourg se 
présente donc comme ne cessant d’être active pour s’améliorer et faire évoluer sa ville avec le 
temps et les préoccupations actuelles de développement durable. 
 
 Monsieur S.10 nous explique que Hambourg est un cas particulier car en tant que 
Hansestadt Hamburg elle représente à elle seule un Bundesland, comme le font également 
Hansestadt Bremen et Berlin. Nous savons d’ores et déjà que chaque Land a son propre 
règlement en matière de construction (Landesbauordnung qui se nomme dans le cas de 
Hambourg : die Hamburgische Bauordnung) mais Monsieur S. nous précise qu’il existe aussi 
de nombreuses zones spécifiques qui détiennent des plans d’urbanisation (en allemand : 
Bebauungspläne) vers lesquels nous devons nous diriger et qu’il est fondamental de suivre 
lors d’un projet de construction. 
 
 
 Grâce à toutes ces informations, nous comprenons maintenant comment la 
municipalité de Hambourg fonctionne de manière générale ce qui va nous permettre 
d’examiner plus précisément le rôle qu’elle joue sur l’architecture respectueuse de 
l’environnement et sur son développement. 
 
 
  

                                                             
10 Monsieur S. est allemand, architecte possédant sa propre agence sur Hambourg et professeur de projet 
au HCU (HafenCity Universität). J’ai réalisé un entretien avec lui qui m’a permis de recueillir de 
nombreuses informations sur les sujets qui sont traités au sein de ce mémoire. 
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III- LES MUNICIPALITES ALLEMANDES PORTEUSES D’UNE 
ARCHITECTURE DE DEVELOPPEMENT DURABLE : 

QUESTIONNEMENTS ET HYPOTHESES 

 
 
 Il s’agit ici de se demander plus précisément quels rôles exacts jouent les 
municipalités allemandes sur l’architecture respectueuse de l’environnement et sur son 
développement, et ceci à deux échelles différentes : celle du territoire et celle locale soit 
architecturale. Je poserai ensuite des hypothèses et formulerai des réponses dans le but de les 
confirmer ou de les infirmer dans le cadre de mon exemple de la ville de Hambourg et de son 
fonctionnement. 

Je traiterai presque exclusivement dans ce mémoire du domaine architectural et non de 
l’urbanisme même si ces deux entités sont complémentaires et reliées entre elles. Je tâcherai 
de les dissocier correctement et ce de manière explicite. Les orientations des municipalités au 
niveau de l’urbanisme ont nécessairement un impact sur la conception architecturale mais 
cette question ne sera pas traitée ici. Il conviendra d’expliciter les intentions fortes de la 
municipalité de Hambourg même si ces dernières concernent plus l’urbanisme que 
l’architecture si cela nous permet de comprendre d’autres éléments de notre étude. Cette 
dernière se concentre donc sur l’architecture respectueuse de l’environnement et pour donner 
un cadre relativement concret à tout ceci, je traiterai principalement tout ce qui concerne le 
bâtiment en lui-même sans englober ceux qui sont dans son périmètre proche, ni les liens 
possibles qu’ils ont entre eux, soit l’édifice comme entité unique plus que comme un élément 
intégré au tissu urbain. Dans le cadre de la réalisation de ce mémoire, il n’est donc 
malheureusement pas possible de traiter la question de l’urbanisme, qui est pourtant tout aussi 
primordiale que celle architecturale. 

En ce qui concerne la méthodologie, j’ai commencé la rédaction du mémoire 
notamment en posant certaines hypothèses de départ en fonction des questionnements 
principaux que je possédais. L’objectif ici est de répondre à ces questions grâce aux 
recherches documentaires (lectures de sources numériques et papiers…) et aux entretiens 
effectués ce qui va permettre de confirmer voire d’infirmer ces hypothèses de départ. Tout au 
long de ce chapitre, après une première partie consacrée aux questionnements, les hypothèses 
vont tout d’abord être clairement posées puis seront suivies d’éléments d’informations afin 
d’amener le raisonnement vers une réponse argumentée. 

J’aborderai en premier lieu les questionnements et hypothèses qui concernent l’échelle 
territoriale, soit le point de vue des municipalités, puis ceux qui concernent l’échelle locale, 
soit le point de vue architectural. 

A- POINT DE VUE DES MUNICIPALITES, ECHELLE DU TERRITOIRE 

 Les municipalités allemandes sont-elles porteuses d’une architecture de 
développement durable ? Cette question est une des plus importantes pour nous ici, il s'agit de 
voir l'influence potentielle, le rôle d'un des acteurs de l'aménagement et de l'architecture. Ceci 
autant comme acteur direct, en étant commanditaire pour des bâtiments communaux par 
exemple, ou indirect, notamment par l’instruction de permis de construire. 
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Comment les municipalités favorisent-elles le développement durable ? Par le biais de 
la communication institutionnelle* (soit des subventions, de la « publicité ») ou au travers 
d’innovations ou de projets architecturaux/d’urbanisme, qui sont alors en quelque sorte la 
vitrine de ce développement ? 

Font-elles le relai de décisions, d’incitations d’autres collectivités territoriales plus 
importantes ou de l’État lui-même ? Existe-t-il des possibilités d’autonomie, soit de volontés 
personnelles, propres et uniques ? 

Je pense qu’un des objectifs d’une municipalité essayant de favoriser l’architecture 
respectueuse de l’environnement et son développement au sein de son propre territoire est la 
sensibilisation du public. Dans ce cas, quel(s) public(s) est visé ? Le maître d’œuvre, 
d’ouvrage ou bien les deux ? 
 De manière générale, ce qui va nous intéresser ici pour comprendre le rôle des 
municipalités allemandes dans ce domaine-là sera de savoir le « quoi ? », le « comment ?» et 
enfin le « pour/avec qui ? ». 
 

Cet encouragement peut-il se faire aussi par des règlementations ? Cela ne serait, dans 
ce cas, plus réellement un encouragement, une incitation mais une manière plus ferme 
d’imposer des résultats et des recherches. La règle est sans nul doute aussi une manière 
d’obliger les acteurs de l’architecture à penser à cette thématique et à s’en préoccuper. Cette 
incitation du développement durable au sein de l’architecture peut se faire par des 
règlementations de type règles d’urbanisme, accord (ou non) de permis de construire, 
règlement spécifique concernant les rénovations ou portant sur des thèmes particuliers comme 
les matériaux à utiliser, le confort thermique à atteindre ainsi que l’objectif d’une 
consommation d’énergie réduite par exemple. 
 

Qu’elles sont les influences, s’il y en a, des municipalités sur les projets architecturaux qui 
s’y inscrivent, c’est-à-dire qui sont dans ces territoires, par rapport au développement 
durable ? Ce questionnement porte plus exactement sur une échelle intermédiaire, 
précisément sur le lien entre les deux échelles étudiées : entre la municipalité et l’architecture 
elle-même. 

LES MUNICIPALITES ALLEMANDES POTENTIELLEMENT PORTEUSES D’UNE 
ARCHITECTURE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

La première hypothèse est que les municipalités allemandes sont porteuses d’une 
architecture de développement durable. 
 D’après les informations que j’ai recueillies auprès de Monsieur D.11, les municipalités 
allemandes ont beaucoup d’influence sur le développement durable au sein de leur territoire et 
elles peuvent jouer un rôle prépondérant en tant qu’acteur de l’aménagement et de 
l’architecture. Même si au sein de la Constitution de Hambourg il n’est pas question de 
développement durable, je peux tout de même affirmer que les municipalités allemandes sont 
potentiellement porteuses d’une architecture de développement durable car elles en ont les 
moyens. Dans le cas précis de Hambourg, je vais pouvoir observer si oui ou non ce potentiel 
est exploité. J’ai d’ores et déjà remarqué que le développement durable est bien représenté au 
sein de la Bürgerschaft par les Grünen mais ce qui va m’intéresser maintenant est de savoir 
                                                             
* voir lexique 
11 dont j’ai déjà parlé précédemment, pour plus d’informations voir page 13 
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comment ces différents acteurs politiques peuvent favoriser ou non ce respect de 
l’environnement via l’architecture. 
 Grâce à mon entretien avec Monsieur S.12, j’ai pu apprendre que Hambourg a, de 
manière traditionnelle, un Directeur Général des travaux publics (nommé Oberbaudirektor en 
allemand) relativement influent et ceci depuis Fritz Schumacher jusqu’à aujourd’hui avec le 
professeur Jörn Walter qui occupe actuellement ce poste. D’après ce qu’il sait, c’est aussi le 
cas pour les villes de Berlin, Munich et Stuttgart. Fritz Schumacher13 a notamment changé le 
visage de Hambourg grâce à ses projets architecturaux et d’urbanisme et à sa volonté 
d’utiliser la brique, matériau de construction local. En ce qui concerne Jörn Walter14, il 
participe entre autre au projet de l’Elbphilharmonie et à la planification urbaine du quartier de 
l’HafenCity. En tant que Oberbaudirektor, il porte un regard sur toutes les activités liées à la 
construction et à l’aménagement de la ville de Hambourg, il donne des directions en ce qui 
concerne les règles d’urbanisme comme la hauteur des bâtiments etc. Cette personnalité de 
Hambourg y est donc une figure incontournable et influente qui a aussi les moyens de 
favoriser et de développer l’architecture respectueuse de l’environnement malgré le fait qu’il 
soit plus tourné vers l’urbanisme que l’architecture en elle-même. 

AUTONOMIE DES MUNICIPALITES ALLEMANDES 

La seconde hypothèse formulée au départ parle de l’indépendance des municipalités 
allemandes concernant les choix effectués sur leur propre territoire : ces dernières font 
essentiellement le relai de décisions d’autres collectivités territoriales plus importantes mais 
elles encouragent le développement durable aussi par leur autonomie personnelle. 
 Cette hypothèse n’est que partiellement exacte puisqu’elle ne représente pas 
correctement les rôles de chaque acteur de l’aménagement du territoire et de l’architecture. En 
effet nous l’avons vu précédemment grâce à Monsieur D., les municipalités allemandes sont 
indépendantes à l’intérieur d’un cadre donné par une administration hiérarchiquement 
supérieure qui est le gouvernement central de Berlin. Elles sont donc très autonomes au 
niveau de leurs décisions à condition qu’elles respectent les directives nationales avec une 
certaine cohérence. Une grande place est donc dédiée aux volontés propres des municipalités 
qui peuvent alors largement favoriser le développement durable au sein de leur territoire et 
donc influencer l’architecture. En ce qui concerne Hambourg, j’ai aussi précisé qu’il n’existait 
pas de distinction entre les fonctions communales et régionales ce qui lui apporte un pouvoir 
politique et une influence supérieurs à ceux des autres villes d’Allemagne qui ne représentent 
pas à elles seules un Bundesland. 
 
 
 
 

                                                             
12 dont j’ai déjà parlé précédemment, pour plus d’informations voir page 17 
13 architecte et urbaniste allemand (1869-1947) 
14 urbaniste allemand né en 1957, il est le Directeur Général des travaux publics de Hambourg depuis 
1999 
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LES MUNICIPALITES COMME ACTEURS DIRECTS D’UNE ARCHITECTURE 
RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT ? 

 Ensuite, je pars de l’hypothèse que lorsque le maître d'ouvrage est la municipalité cela 
lui donne l'occasion de « montrer l'exemple » et donc d’encourager la création d’une 
architecture respectueuse de l’environnement. 

Cela rejoint l’idée que les municipalités peuvent favoriser le développement durable 
aussi par des projets architecturaux et que ces derniers deviennent alors la vitrine de cet 
encouragement, ils se transforment à ce moment-là en outils de communication. Ce procédé 
permet d’une part d’encourager l’architecture respectueuse de l’environnement par le biais de 
la construction ce qui revient à faire ce type d’architecture soi-même, d’autre part il amène 
aussi une valeur d’exemple : les habitants sont témoins voire même usagers, ils voient que 
cela existe et que c’est possible et ils se font leur propre opinion (supposée positive) de cette 
architecture. Enfin, ce système amène des retombées sur l’image de la ville, ainsi cette 
dernière communique le fait qu’elle encourage ce type d’action et de création et motive les 
habitants de la ville à faire de même. 

D’après Monsieur S., les municipalités allemandes commanditent la création de 
bâtiments communaux, publics mais cela est relativement rare. Cependant, il nous explique 
qu’il existe souvent des entreprises municipales, comme la SAGA GWG à Hambourg, qui 
exploitent beaucoup le logement. Cette société investit dans le développement des quartiers 
pour une meilleure qualité urbaine. Elle travaille sur le social, l’économie et l’urbanisme et 
elle appartient à la « ville libre et hanséatique de Hambourg », elle en est la propriété. Afin de 
mieux comprendre, nous pourrions comparer la SAGA GWG à un bailleur social français, 
elle construit essentiellement des habitations à loyer modéré. 15% des Hambourgeois vivent 
dans des logements de la SAGA GWG, ce qui représente environ trois cents mille personnes, 
l’influence de cette société au sein de Hambourg n’est donc pas négligeable. En ce qui 
concerne le développement durable, cette entreprise municipale met au premier plan le respect 
de l’environnement avec notamment l’amélioration énergétique constante pour les nouveaux 
bâtiments construits et un développement urbain durable. Elle prône l’efficacité énergétique, 
l’économie d’énergie ainsi que les énergies renouvelables. Enfin, la SAGA GWG a un projet 
dans le cadre de l’IBA de Hambourg (Internationale BauAusstellung, ce qui signifie en 
français : exposition architecturale internationale) qui est tournée vers le développement 
urbain et le développement durable via l’urbanisme et l’architecture15. 

Par rapport à notre hypothèse de départ, nous pouvons dire que la ville de Hambourg 
montre l’exemple d’une architecture respectueuse de l’environnement non pas de manière 
directe comme cela pourrait être le cas en France en étant elle-même le maître d’ouvrage mais 
plutôt grâce à des outils comme la société SAGA GWG (essentiellement dirigée vers le 
logement et les entreprises) qui transmet ainsi les valeurs de la municipalité de Hambourg. 
Donc, cette dernière favorise la création et le développement de l’architecture respectueuse de 
l’environnement en partie grâce à des entreprises qu’elle possède. 

 
 
 
 

                                                             
15 voir chapitre IV-a consacré à ce sujet : l’IBA de Hambourg 
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UNE DIRECTION DONNEE GRACE AUX SUBVENTIONS ET AUX REGLEMENTATIONS 

 La quatrième hypothèse qui a été formulée au départ est que les municipalités 
favorisent le développement durable essentiellement par le biais de subventions données aux 
projets architecturaux qui respectent certaines exigences. 
 La banque d’investissement et de développement de Hambourg (IFB Hamburg : die 
Hamburgische Investitions- und Förderbank) est une institution d’ordre public qui soutient la 
ville de Hambourg au sein de son développement économique, social et politique. Ses actions 
financent le développement de l’habitat mais elle représente aussi une aide économique pour 
les particuliers, les entreprises et les institutions ; elle agit particulièrement pour la protection 
de l’environnement et le développement de l’innovation. En ce qui concerne le 
développement durable, l’IFB Hamburg soutient la construction de logements respectueux de 
l’environnement, elle investit dans la modernisation des bâtiments résidentiels et non 
résidentiels, elle encourage la réduction de l’empreinte carbone* dans les entreprises et aide 
financièrement les conférences et séminaires destinés aux spécialistes portants sur les thèmes 
du développement durable et de l’efficacité énergétique. Dans le cadre de la transition 
énergétique à Hambourg, la ville souhaite utiliser sa banque d’investissement et de 
développement afin de réaliser des rénovations énergétiques sur des bâtiments anciens ne 
correspondants plus aux critères requis pour l’efficacité énergétique demandée aujourd’hui. 
En effet, environ 85% des bâtiments d’habitations de Hambourg ont été bâtis avant la fin des 
années 1970 ce qui rend leur isolation thermique et leur technique de chauffage désuets ; ceci 
est aussi en majeure partie le cas pour les bâtiments de bureaux. Pour ces travaux de 
rénovation, l’IFB Hamburg prend en charge, par le biais de subventions ou de prêts bancaires, 
l’isolation thermique des façades, l’installation de techniques de chauffage économes en 
ressources énergétiques, ou bien une rénovation énergétique globale du bâti. En 2012, le 
Sénat de Hambourg avait décidé d’augmenter l’aide financière atteignant alors un montant de 
cinq millions d’Euros. Grâce à ces initiatives, des milliers de projets sont pris en charge 
chaque année et cela concerne aussi la construction de bâtiments neufs efficaces du point de 
vue énergétique. L’IFB Hamburg améliorera alors des ensembles de logements, des maisons 
individuelles, des immeubles, mais aussi des espaces commerciaux. 
 La municipalité de Hambourg, via sa banque d’investissement et de développement 
(IFB Hamburg), encourage donc l’architecture respectueuse de l’environnement et son 
développement, ceci notamment par le biais d’aides financières accordées à certains projets, 
qu’ils concernent des bâtiments neufs ou anciens. Outre les aides financières, la question de la 
règlementation avait été évoquée en première partie de ce chapitre, elle est aussi une manière 
d’amener à la création d’une architecture de développement durable. 
 Monsieur S. a relaté lors de notre entretien que la municipalité de Hambourg possède 
une politique particulière dans le sens du développement durable via l’architecture et qu’elle 
souhaite être pionnière dans ce domaine-là ce qui amène des objectifs relativement élevés à 
atteindre et des directives assez strictes. Il explique que chaque permis de construire est 
examiné et vérifié au regard de l’ordonnance de conservation de l’énergie (ENEV : 
Energieeinsparverordnung) et de la loi allemande de promotion des énergies renouvelables 
(Erneuerbare-Energien-Gesetz)16. L’ordonnance de conservation de l’énergie (ENEV) est une 

                                                             
* voir lexique 
16 la Erneuerbare-Energien-Gesetz (EEG) a été promulguée en 2000 et réformée en 2014, elle priorise 
l’utilisation et la fabrication des énergies renouvelables. Elle vise à diminuer les tarifs d’achats de ces 
énergies qui sont financés par les consommateurs via leur facture d’électricité, rééquilibrer la surcharge 
des énergies renouvelables entre les industries et les particuliers, et enfin focaliser les financements de 
l’Etat sur des filières économiquement viables comme l’éolien terrestre et le photovoltaïque. 
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partie du droit administratif et économique allemand, elle a été créée en 2002 puis a été 
amendée en 2007, 2009 et 2013 en lien avec les directives européennes ; elle met l’accent sur 
les bâtiments, considérés comme source principale de consommation d’énergie. La version de 
2002 s’articulait autour de trois points majeurs : imposer au travers d’une règlementation 
stricte la réduction de la demande énergétique des bâtiments, mettre en place des aides 
financières comme des subventions et des prêts afin de réduire la consommation énergétique, 
et enfin informer les citoyens à l’échelle locale et régionale dans le but de faire évoluer leur 
comportement énergétique. En ce qui concerne la dernière version de cette ordonnance, les 
mesures imposées concernent l’échelle nationale. En premier lieu, les rénovations importantes 
qui traitent l’enveloppe d’un bâtiment (le toit, les murs extérieurs ou les fenêtres) doivent 
améliorer son efficacité énergétique de 30% ; la performance de l’isolation devra être 
systématiquement accrue de 15% minimum. Ensuite, les systèmes de chauffage, de 
production de l’eau chaude sanitaire, la ventilation ainsi que la climatisation doivent être 
perfectionnés pour atteindre une efficacité énergétique suffisante et peuvent accueillir des 
technologies renouvelables. L’utilisation des énergies renouvelables doit progressivement 
remplacer la consommation des énergies fossiles dans le but de diminuer les émissions des 
gaz à effet de serre. Enfin, les diagnostics de performance énergétique (ou autrement appelés 
certificats énergétiques) sont devenus obligatoires et sont nécessairement réalisés par des 
professionnels. Ces diagnostics fournissent des informations sur la performance énergétique 
des bâtiments et sur les frais de leur système de chauffage. Ils sont obligatoire pour tous les 
bâtiments neufs mais aussi ceux existants qui sont voués à la location ou à la vente. Les 
certificats énergétiques définissent des classes d’efficacité énergétique allant de A+ (le 
meilleur) à H (qui correspond à la classe la moins bonne). Il existe deux types de diagnostic 
de performance énergétique : celui établit selon le besoin énergétique du bâtiment (avec des 
normes d’utilisation et de climat explicitement définies) et celui basé sur la consommation 
énergétique de ce dernier (en tenant compte du comportement des habitants et des conditions 
climatiques). 
 L’ordonnance de conservation de l’énergie (ENEV) et la loi allemande de promotion 
des énergies renouvelables (EEG) rayonnent à l’échelle nationale donc Hambourg n’est pas la 
seule municipalité d’Allemagne concernée par ces exigences. Néanmoins, comme Monsieur 
S. l’a énoncé, Hambourg souhaite être précurseur en ce qui concerne l’architecture 
respectueuse de l’environnement. Il précise qu’elle la favorise au travers de la mise en place 
de plusieurs programmes d’aide de l’IFB Hamburg (die Hamburgische Investitions- und 
Förderbank), autrefois appelée WGK (Wohnungsbaukreditanstalt), dont j’ai explicité les 
actions précédemment. Monsieur S. trouve que les règlementations environnementales sont 
lourdes et relativement contraignantes lorsque l’on conçoit et construit un édifice, je n’ai 
personnellement pas ressenti cette opinion de manière générale lorsque je vivais à Hambourg 
mais le cadre de l’université ne permettait pas d’aborder ces sujets de manière concrète lors 
des travaux dirigés ou des cours de conception architecturale. Il explique également que la 
mise en œuvre d’énergies renouvelables à partir de granulés de bois, l’utilisation de l’énergie 
géothermique et des gains solaires vont être particulièrement encouragés et seront intégrés à 
l’ENEV, tout particulièrement en ce qui concerne les calculs pour les diagnostics de 
performance énergétique. De plus, à Hambourg mais aussi en Allemagne, la profession de 
« conseiller énergétique » s’est lentement installée, une mission qui d’après Monsieur S. a été 
auparavant exécutée, et ce fréquemment, par les architectes et les ingénieurs civils. Il m’a 
donné son avis et m’a fait partager son expérience professionnelle quand à ces conseillers 
énergétiques : il possède un point de vue relativement critique en ce qui les concerne, il pense 
que ces derniers suivent, avec trop de distance, le processus de conception architecturale ; ils 
possèdent souvent trop peu d’expériences et de connaissances, en particulier par rapport à la 
rentabilité des opérations. En tant qu’architecte, son devoir est de toujours informer ses 
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maîtres d’ouvrages par rapport à des dispositifs et des mesures qui lui paraissent judicieux et 
raisonnables, cela ne coïncidant pas toujours nécessairement avec le cadre législatif. Enfin, il 
m’a fait part de ses doutes en rapport avec le débat, que soutient d’ailleurs Rudy Riccioti qu’il 
venait d’écouter lors d’une conférence juste avant notre entretien, sur les intérêts qu’auraient 
certains groupes à travers les exigences de la construction « verte ». Ce débat, déjà présent en 
France, est aussi d’actualité en Allemagne et Monsieur S. s’interroge sur toute cette attraction 
autour de l’isolation notamment, essentiellement en ce qui concerne le domaine des bâtiments 
anciens, qu’il trouve très critiquable et exclusive. 
 Enfin, l’hypothèse de départ qui consistait à dire que : les municipalités favorisent le 
développement durable essentiellement par le biais de subventions données aux projets 
architecturaux qui respectent certaines exigences, ne s’avère pas complètement juste. En effet, 
nous avons pu voir que la ville de Hambourg se base sur un équilibre entre l’encouragement, 
par le biais d’aides financières, pour la création d’une architecture respectueuse de 
l’environnement et son développement, et entre des exigences de résultats via des 
règlementations relativement lourdes qui permettent de contrôler, dès le permis de construire, 
la justesse des édifices projetés dans ce domaine-là. 

SENSIBILISATION DU PUBLIC 

 Ensuite, je pars de l’hypothèse que le public visé par cet encouragement des 
municipalités est le plus large possible c’est-à-dire qu’il se tourne vers les maîtres d’œuvre, 
maîtres d’ouvrage mais aussi chacun des habitants du territoire en question. 
 Dans le cas de Hambourg que j’étudie tout particulièrement, le site internet officiel de 
la ville17 est un outil de communication indispensable. Il s’adresse à tous les habitants de 
Hambourg sans exception et est notamment le moyen de transmettre l’image souhaitée de la 
ville, comme celle d’une Hambourg respectueuse de l’environnement, « verte » et dynamique 
dans de nombreux domaines. De plus, elle a été élue Capitale verte européenne en 2011 par 
un jury et un groupe d’experts internationaux spécialisés dans différents domaines de 
l’environnement. En effet, cette initiative de la Commission européenne vise à récompenser 
des villes européennes pour leurs efforts particuliers dans le domaine du développement 
durable, des démarches « vertes ». Ce prix de Capitale verte européenne de l’année revient à 
la ville qui réalise de larges efforts pour atteindre des critères environnementaux élevés, qui 
travaille sur des démarches d’avenir et qui a la capacité de représenter un modèle de 
développement durable pour d’autres villes afin de promouvoir des démarches « vertes » 
adéquates. Le jury du prix se base sur plusieurs indicateurs comme la qualité de l’air, la 
gestion des déchets, l’utilisation durable des terres, la lutte contre le changement climatique et 
la politique locale dans cette direction du respect de l’environnement. Donc, grâce à son 
image de ville « verte » et étant reconnue comme telle, Hambourg communique ses efforts et 
sa volonté de travailler et de se développer dans un respect de l’environnement de manière 
locale, régionale mais aussi nationale et européenne. 
 Hambourg possède un Umweltprogramm (un programme pour l’environnement) 
réalisé par la Behörde für Stadtentwicklung und Umwelt (Autorité du développement urbain et 
de l’environnement) qui est constituée notamment de la Sénatrice du développement urbain et 
de l’environnement, Jutta Blankau, ainsi que du Directeur Général des travaux publics 
(Oberbaudirektor), Jörn Walter. Cet Umweltprogramm concrétise l’engagement 
environnemental de la ville de Hambourg et décrit les concepts, idées et actions à court, 
                                                             
17 site internet officiel de la ville de Hambourg : http://www.hamburg.de/ 
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moyen et long terme dans ce domaine-là, essentiellement en ce qui concerne la politique 
environnementale et celles pour le climat et l’énergie (comme l’installation d’éoliennes, la 
mise en place de nouveaux concepts de fournisseurs de chaleur etc.). Ce programme est mis à 
la disposition du public via le site internet de la ville et est écrit dans le but de se faire 
comprendre par le plus grand nombre. Hambourg semble ainsi donner de l’importance au fait 
de communiquer son encouragement pour le développement durable, et donc pour 
l’architecture respectueuse de l’environnement, à un public très large. 
 Ensuite, die UmweltPartnerschaft Hamburg18, créée en 2003 notamment grâce à l’aide 
de la Behörde für Stadtentwicklung und Umwelt (Autorité du développement urbain et de 
l’environnement), est une institution pour la promotion, l’encouragement de la protection de 
l’environnement par des entreprises volontaires. En 2013, la ville de Hambourg a décidé de 
poursuivre die UmweltPartnerschaft pour une durée de cinq années. Grâce à cette institution, 
chaque entreprise qui décide d’investir volontairement dans des systèmes d’économie 
d’énergie ou de protection de l’environnement a l’opportunité de devenir « un partenaire 
environnemental » et peut alors bénéficier des conseils de cette institution et de son soutien 
financier pour des projets d’investissement ou d’autres projets (qui concernent par exemple 
les systèmes de chauffage, d’éclairage électrique mais aussi des processus de travail qui 
permettent une bonne efficacité énergétique). Déjà plus de 4000 entreprises engagées dans la 
protection de l’environnement se sont servis de l’offre de cette UmweltPartnerschaft 
Hamburg ce qui devrait avoir pour conséquence directe de diminuer les émissions de gaz à 
effet de serre. Ainsi, la municipalité de Hambourg encourage la création et le développement 
d’une architecture respectueuse de l’environnement et aussi, dans le cas présent, le 
fonctionnement efficace d’une entreprise du point de vue énergétique grâce à des institutions 
municipales comme die UmweltPartnerschaft Hamburg. En ce qui concerne le public visé par 
cet encouragement spécifique, je peux dire qu’il est relativement ciblé contrairement à ce que 
nous avons vu précédemment. En effet, il s’agit ici de sensibiliser essentiellement le secteur 
des entreprises (architecture industrielle, agricole, tertiaire…), toutes confondues, et non pas 
le consommateur via son habitat par exemple. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Logo de la ville de Hambourg19                                  Logo de la UmweltPartnerschaft Hamburg20 
 
 
 

                                                             
18 qui peut être traduit en français par : le partenariat environnemental de Hambourg 
19 http://www.favouritesongs.eu/projects/jukebox/ (le logo de Hambourg est un château qui symbolise 
son ouverture sur le monde, celui de la UmweltPartnerschaft Hamburg en est une variante) 
20 http://www.hamburg.de/umweltpartnerschaft/ueber-uns/ 
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 Enfin, toutes les règlementations autour du permis de construire (avec l’ENEV et 
l’EEG dont j’ai parlé précédemment) ainsi que les aides financières accordées par l’IFB 
Hamburg visent un public lui aussi assez spécifique. En effet, ce dernier se compose des 
maîtres d’œuvre et des maîtres d’ouvrage, c’est-à-dire des principaux acteurs de la conception 
et de la construction architecturale, soit ceux qui ont le plus d’impact dans ce secteur-là. 
 L’hypothèse que le public visé par cet encouragement des municipalités (pour une 
architecture respectueuse de l’environnement) est le plus large possible c’est-à-dire qu’il se 
tourne vers les maîtres d’œuvre, maîtres d’ouvrage mais aussi chacun des habitants du 
territoire en question, peut donc être confirmée. L’image de la ville, sous entendue « verte » et 
qui respecte l’environnement, est donc communiquée sur tout son territoire mais aussi au-delà 
(jusqu’au niveau européen) comme nous l’avons vu grâce au Prix de la Capitale verte 
européenne. Cela a pour conséquence d’affirmer les positions de la municipalité de 
Hambourg en ce qui concerne le développement durable via l’architecture et ainsi 
d’influencer le maximum de personnes dans ce sens. Outre cette image véhiculée sur son 
territoire, la ville a mis en place des actions, et continue de le faire, pour amener une prise de 
conscience générale au niveau de l’environnement et exige aussi des résultats concrets dans ce 
domaine. 

L’INFLUENCE DES MUNICIPALITES ALLEMANDES SUR LA CONCEPTION 
ARCHITECTURALE 

 Enfin, la dernière hypothèse de cette partie consiste à dire que l’encouragement des 
municipalités vers un développement durable influence l’architecture présente dans ces 
dernières. Que cette influence soit positive ou négative, mon hypothèse de départ est qu’elles 
ont une influence sur la conception architecturale. 
 En effet, cette hypothèse peut être confirmée grâce à tous les éléments d’informations 
qui ont été apportés précédemment. L’influence des municipalités sur l’architecture de leur 
territoire peut même être qualifiée de positive puisqu’elle n’engendre pas de comportements, 
ni d’actions qui soient dans le sens opposé à un respect de l’environnement. La municipalité 
de Hambourg influence de manière non négligeable les habitants de son territoire afin de 
développer une architecture de développement durable. Elle leur donne une image d’elle-
même très favorable pour ce type d’architecture, elle met en place des aides financières pour 
les encourager à s’engager dans cette voie et elle règlemente et contrôle la création ainsi que 
la construction architecturale sur son territoire. La municipalité peut notamment décider de 
refuser un permis de construire si elle considère qu’il ne respecte pas ses exigences, elle peut 
aussi sanctionner financièrement (amendes, frais) mais aussi matériellement les personnes qui 
ne respectent pas la loi en vigueur en n’autorisant pas l’ouverture d’un édifice au public par 
exemple. 
 A ce jour, les actions qui sont faites et les décisions qui sont prises par la municipalité 
de Hambourg ne peuvent qu’entraîner la création et le développement d’une architecture plus 
respectueuse de l’environnement. Je peux donc dire que la ville de Hambourg exploite son 
potentiel afin d’être porteuse d’une architecture de développement durable. 
 
 

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E TOULO
USE 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



 
27 

B- POINT DE VUE ARCHITECTURAL, ECHELLE LOCALE 

En ce qui concerne l’échelle locale et non plus du territoire, soit du point de vue 
architectural, je pose principalement une question qui est celle du point de départ, de l’idée 
qui émerge afin de concevoir une architecture respectueuse de l’environnement. En effet, d’où 
vient l’idée de faire une architecture de développement durable ? D’où vient cette 
motivation ? Est-ce l’architecte/le maître d’œuvre qui décide, le maître d’ouvrage, la 
municipalité ou une tierce personne ? Cette question peut aussi renvoyer à la question posée 
au chapitre précédent en ce qui concerne le public visé par une éventuelle sensibilisation des 
municipalités afin d’encourager le développement durable via l’architecture. Cependant, cela 
n’empêche en rien des réponses qui pourraient être différentes, c’est-à-dire que les 
municipalités peuvent sensibiliser un certain public mais la motivation amenant une 
architecture respectueuse de l’environnement peut émaner d’un autre public, qui n’aurait été 
lui pas nécessairement sensibilisé. 

Je partirai de l'hypothèse que les municipalités allemandes ont une influence non 
négligeable sur cette motivation, qu’elles y participent. Je partirai ensuite du principe que la 
motivation de créer cette architecture respectueuse de l’environnement provient 
essentiellement de la municipalité que cela soit de manière directe ou indirecte, celle indirecte 
paraissant plus importante. Cependant, il est important de souligner qu’il existe des personnes 
très engagées dans le développement durable qui font ces choses-là de leur propre volonté car 
elles ont la conviction que cela est le devoir de chaque individu, citoyen, et que toutes les 
actions et tous les gestes dans ce sens sont importants et possèdent un impact sur 
l’environnement. Ces personnes peuvent très bien être des maîtres d’œuvre comme des 
maîtres d’ouvrage. Je m’intéresse ici au lien avec la municipalité donc la motivation émanant 
de ces personnes-là ne sera pas particulièrement traitée mais il est nécessaire d’en parler car 
comprendre les différents points de vue existants est primordial pour une bonne analyse du 
sujet. 

DES MOTIVATIONS DIFFERENTES LIEES A DES ACTEURS DIFFERENTS 

Mon hypothèse de départ est que la motivation, directe, amenant la conception d’une 
architecture respectueuse de l’environnement provient de manière générale du maître d’œuvre 
et du maître d’ouvrage. Cependant, la motivation qui est indirecte provient, elle, 
majoritairement de la municipalité, c’est-à-dire qu’elle va essentiellement se situer en arrière-
plan mais qu’elle va pourtant y jouer un rôle prépondérant. La motivation directe va quant à 
elle être plus lisible de l’extérieur. Il existerait donc différents types de motivations reliées à 
différents acteurs, je pars de l’hypothèse que la municipalité possède la motivation de 
construire et de concevoir l’architecture en respectant l’environnement et qu’elle va aussi 
influencer celle des autres acteurs de l’architecture, ici le maître d’œuvre et de l’ouvrage, c’est 
ensuite eux qui vont construire l’édifice, visible de tous. 

Cette hypothèse ne peut pas être complètement confirmée car la motivation qui 
concerne le maître d’œuvre et le maître d’ouvrage n’est pas nécessairement présente dans tous 
les cas de figure. La motivation principale semble provenir de la municipalité de Hambourg 
d’après ce que nous avons vu précédemment, ainsi elle impose des résultats à ces deux acteurs 
de l’architecture qui peuvent ne posséder aucune réelle motivation pour l’architecture 
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respectueuse de l’environnement mais qui sont alors dans l’obligation de respecter ces 
règlementations.  

D’après un sondage qui a été réalisé en septembre 201321, la majorité des allemands, 
environ 84 %, souhaitaient passer aux énergies renouvelables, surtout en ce qui concerne 
l’électricité. Ils souhaitent, via la transition énergétique, s’émanciper vis-à-vis des grands 
groupes qui ont le monopole sur le marché. Il existe notamment quatre grands groupes de 
l’énergie en Allemagne qui sont appelés les Große 4, ils sont équivalents à EDF en France. 
Ces grands groupes investissent apparemment beaucoup moins dans l’énergie solaire (avec 
les panneaux photovoltaïques) que les particuliers ou même les agriculteurs. Les particuliers 
qui installent des panneaux photovoltaïques sur leur terrain ou la toiture de leur logement 
représentent donc un nombre assez élevé et ceci est nécessairement aussi le cas à Hambourg. 
Ces systèmes d’énergies renouvelables sont plus ou moins bien intégrés à l’architecture déjà 
présente mais contribuent de manière indéniable à la rendre plus respectueuse de 
l’environnement. La motivation qui amène la création et le développement d’une architecture 
de développement durable provient alors aussi des habitants des municipalités qui s’appuient 
sur les lois en vigueur (notamment la loi allemande de promotion des énergies renouvelables, 
EEG, qui leur permet de revendre leur énergie) afin de mettre en place des installations qui 
produisent de l’énergie propre au sein de leur architecture domestique. 

Enfin, dans le but de répondre de manière claire à la question posée ici, je peux dire 
que la motivation amenant la conception d’une architecture respectueuse de l’environnement 
à Hambourg provient majoritairement de la municipalité qui fait, comme nous l’avons vu 
précédemment, de larges efforts dans ce sens. Cette dernière va alors influencer la motivation 
de tous les habitants de son territoire y compris celle des acteurs de l’architecture tels que le 
maître d’œuvre et de l’ouvrage qui vont alors pouvoir agir de manière directe en construisant 
et concevant une architecture de développement durable que cela soit à une échelle plus ou 
moins grande. En effet, les habitants de la municipalité de Hambourg peuvent eux aussi 
devenir acteurs de l’architecture respectueuse de l’environnement et permettre sa création et 
son développement en devenant eux-mêmes des maîtres d’ouvrage. Il existe donc bien 
différents types de motivation liés à différents acteurs. 
 
 
 Grâce à ces nombreuses réponses qui ont permis de confirmer ou d’infirmer mes 
hypothèses de départ, nous comprenons maintenant comment et par quels moyens la 
municipalité de Hambourg favorise l’architecture respectueuse de l’environnement et son 
développement sur son territoire. Ces informations vont être notamment illustrées par le biais 
de deux exemples concrets développés au chapitre suivant. 
  

                                                             
21 http://www.dw.de/survey-finds-germans-want-shift-to-renewables/a-17167037 

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E TOULO
USE 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



 
29 

IV- COMPRENDRE AU TRAVERS D’EXEMPLES PRECIS 

 
 
 Ce chapitre est consacré à l’étude de deux exemples que sont l’IBA Hamburg et le 
bâtiment de Green Peace situé à l’HafenCity. Mon objectif principal est ici de les analyser 
pour comprendre le rôle de la municipalité de Hambourg au sein de ces projets architecturaux 
qui respectent l’environnement. En effet, c’est essentiellement pour cette raison que je me 
suis intéressée à eux dont les motivations dans ce domaine sont facilement lisibles et 
relativement bien communiquées au public. 
 Il me semblait important d’utiliser des exemples concrets au sein de ce mémoire afin 
d’illustrer les propos tenus au chapitre précédent et de concrétiser les éléments de réponses 
qui y ont été obtenus. A l’origine, ces exemples avaient pour but de répondre aux hypothèses 
de départ mais ils ont à présent réellement valeur d’exemple ce qui permet de mieux 
comprendre certains enjeux politiques et environnementaux vus précédemment. 
 En ce qui concerne le choix de ces exemples, ils ont chacun été sélectionnés pour 
l’intérêt personnel que je leur porte mais essentiellement parce qu’ils sont adaptés à la 
problématique travaillée dans ce mémoire qui traite de l’architecture respectueuse de 
l’environnement et de son lien avec la municipalité de Hambourg. 

Pour l’IBA de Hambourg, juste avant mon départ en mobilité j’avais lu un article qui 
parlait d’un bâtiment durable situé à Hambourg et possédant un système « vert » grâce à des 
algues situées en façades. Cela m’a beaucoup intéressée et par chance son site d’implantation 
correspondait avec le lieu de mon Erasmus, j’ai donc essayé de le garder en mémoire pour 
essayer d’aller le visiter une fois sur place. En arrivant à Hambourg, j’ai remarqué qu’il y 
avait beaucoup d’attractivité autour de l’IBA qui est l’Internationale BauAusstellung (traduit 
par : exposition architecturale internationale de Hambourg) et un de mes professeurs à 
l’université en avait d’ailleurs parlé pendant l’un de ces cours. Plus tard je suis allée visiter 
une partie de l’exposition qui est très grande et grâce à un heureux hasard je me suis trouvée 
devant le bâtiment durable avec les algues qui m’avait interpellé avant mon départ, il faisait 
partie de l’IBA Hamburg. Cette exposition étant un grand projet à Hambourg et un évènement 
d’actualité puisqu’elle venait d’être ouverte au public peu de temps avant, elle représentait un 
exemple approprié pour mon mémoire et il me semblait assez aisé de trouver des informations 
qui me permettraient de répondre à mes futures questions. 

Enfin, pour ce qui est du bâtiment de Green Peace, son architecture porte les 
revendications de personnes motivées pour le développement durable. En effet, de l’extérieur 
les passants remarquent aisément les éoliennes mises en place sur la toiture de l’édifice et 
lorsque l’on prend un peu de distance avec ce dernier on y distingue aussi les installations des 
panneaux photovoltaïques. Au second semestre, l’HafenCity Universität a déménagé du Nord 
de Hambourg pour venir s’installer au sein de son propre bâtiment, créé spécialement pour 
elle, dans le quartier de l’HafenCity. Quand on se trouve dans l’université, on peut voir le 
bâtiment de Green Peace qui est situé en face, derrière un îlot en construction où la vue est 
relativement dégagée. L’aménagement de ce quartier est un grand projet urbain de la ville de 
Hambourg et il possède un concept respectueux de l’environnement où le développement 
urbain durable y est favorisé au travers de nombreuses exigences environnementales. Cet 
édifice me semblait alors convenir parfaitement à ma problématique : d’où vient cette 
initiative de faire cette architecture revendicatrice d’un respect de l’environnement ? Quelles 
raisons ont amené son implantation ici et pas ailleurs ? Quels liens avec la municipalité ? 
Autant de questions qui ont confirmé mon choix quand à cet exemple pour mon mémoire. 
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Je vais tout d’abord parler de l’IBA Hamburg, un outil politique au service du 
développement durable, puis du bâtiment de Green Peace à l’HafenCity où l’engagement dans 
ce domaine est revendiqué et assumé via l’architecture. 

A- L’IBA DE HAMBOURG, UN OUTIL POLITIQUE 

 En ce qui concerne la méthodologie avec laquelle j’ai travaillé sur l’exemple de l’IBA 
de Hambourg, elle s’est déroulée comme pour le mémoire en deux parties distinctes mais 
liées entre elles : une en Allemagne et une en France, à mon retour d’Erasmus. La période 
pendant laquelle j’ai été en mobilité m’a permis d’obtenir des informations concrètes par le 
biais de visites sur site où j’ai pu aller voir certains des bâtiments construits mais aussi grâce à 
de nombreux documents donnés aux visiteurs sous forme de flyers, dépliants, carte de 
l’exposition avec les lieux à visiter etc. J’ai donc commencé à analyser cet exemple pendant 
ma mobilité et j’ai poursuivis mes investigations sur le sujet à mon retour en France. N’étant 
pas sur place, je me suis tout d’abord servi des informations que j’avais pu collecter avant 
mon départ et aussi principalement du site internet de l’IBA riches en documentation. N’ayant 
malheureusement pas toutes les informations que je désirais et n’ayant pas eu assez de temps 
pour réaliser des entretiens, j’ai dû faire de plus amples recherches afin notamment de 
comprendre le rôle de la municipalité de Hambourg dans l’organisation et la réalisation de ce 
projet monumental et ses liens étroits avec cette architecture respectueuse de l’environnement 
tant revendiquée au cours de cette exposition. 
 Je présenterai tout d’abord l’IBA de Hambourg et son concept, pour ensuite expliquer 
au travers d’un exemple concret ses enjeux pour la création d’une architecture respectueuse de 
l’environnement, et enfin j’analyserai le rôle de la municipalité de Hambourg dans ce projet 
ainsi que les conséquences et les impacts possibles sur l’architecture de développement 
durable sur son territoire en général. 

PRESENTATION, CONCEPT ET ENJEUX 

 IBA Hamburg signifie Internationale BauAusstellung Hamburg ce qui est traduit en 
français par : l’exposition architecturale internationale de Hambourg. Elle accueille de 
multiples projets architecturaux et se développe sur tout un quartier de Hambourg (celui de 
Wilhelmsburg situé au sud de la ville avec une partie de Veddel et de Harburg) ce qui fait 
aussi d’elle un projet d’urbanisme. 
 L’IBA Hamburg concerne donc aussi bien l’architecture que l’urbanisme mais possède 
des axes de travail sur des aspects sociaux, économiques, sur les transports ainsi que sur le 
développement durable et la production d’énergie renouvelable ; elle travaille essentiellement 
sur les innovations et le développement de la ville en général. Les thèmes et sujets abordés 
varient plus ou moins selon l’exposition qui se déplace systématiquement donc du lieu et de la 
période de l’histoire. En effet, l’IBA existe depuis 1901 mais à ce moment-là le côté 
international de l’exposition n’apparaissait pas, le nom donné était donc plus souvent 
Bauausstellung soit BA. Par exemple, de 1984 à 1987 l’IBA se tenait à Berlin, ensuite elle a 
été mise en place à Emscher Park en 1999 et se concentrait plus sur les industries, le lien avec 
la culture. Pour Hambourg, l’exposition s’est déroulée entre 2006 et 2013 mais il est 
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important de signaler que l’IBA ne possède en réalité jamais de fin puisqu’elle fait partie 
intégrante d’un projet de ville et que celui-ci se poursuit bien après l’arrêt de « l’exposition », 
de plus les bâtiments et projets architecturaux construits sont ensuite habités et utilisés ce qui 
apporte aussi un retour sur les innovations et permet de futures recherches. La prochaine IBA 
est d’ores et déjà organisée, elle sera située à Bâle et aura lieu en 2020. 
 Les trois thèmes clés de l’IBA Hamburg, soit « Cosmopolis », « Metrozones » et 
« Cities and Climate Change » ont été choisis après une étude approfondie sur les lieux de 
l’implantation de l’exposition ainsi que des discussions avec des experts et des enquêtes 
auprès des habitants du quartier. Le premier thème, Cosmopolis, qui se traduit de la même 
manière en français, traite de la forme urbaine et de son interaction avec la culture et 
l’homme. Le second, Metrozones, qui pourrait se comprendre par le terme 
« agglomérations », aborde plus la problématique des espaces d’entre deux, c’est-à-dire de 
transition et de limite comme les périphéries. Enfin, le dernier thème qui se traduit par « villes 
et changement climatique » s’intéresse au lien entre la croissance de la ville et le 
développement durable, soit aussi aux énergies renouvelables et à l’équilibre entre la 
consommation d’énergies de proximité et la création, production d’énergies propres. 
 
 L’IBA Hamburg comporte plus de soixante-dix projets dont des projets architecturaux 
pour des nouveaux bâtiments (habitations, équipements sportifs, bureaux, équipements 
industriels de création d’énergies renouvelables…) mais aussi des projets sociaux et culturels. 
Le but principal est d’obtenir 100 % d’énergie renouvelable et de produire de l’énergie pour 
d’autres secteurs que celui du quartier de Wilhelmsburg par le biais de panneaux 
photovoltaïques, d’éoliennes et grâce à la géothermie, la biomasse etc. L’exposition souhaite 
illustrer différentes manière de résoudre les problèmes auxquels les villes vont être 
confrontées pendant le 21ème siècle en ce qui concerne essentiellement les domaines de 
l’efficacité énergétique, les structures sociales et la planification urbaine. Les projets de l’IBA 
Hamburg souhaitent donner aux îles de l’Elbe, où les quartiers de Wilhelmsburg, Veddel et 
Harburg sont situés, une image de modèle de développement urbain « climatiquement 
neutre ». 
 L’île de l’Elbe est actuellement la plus grande île habitée de toute l’Europe. Elle 
accueille principalement le quartier de Wilhelmsburg et n’a pas toujours eu une image 
favorable à l’attractivité. Après l’inondation dramatique de 1962 qui a touché Hambourg et 
qui a causé de nombreux dégâts sur l’île de l’Elbe, de nombreux habitants ont préféré quitter 
ce lieu dévasté pour aller résider plus au Nord de Hambourg. Après quelques années, des 
populations en difficultés sont venues occuper ces lieux abandonnés où les loyers étaient 
moins chers et proches de zones industrielles peu agréables. Le quartier de Wilhelmsburg et 
celui de Veddel sont peu à peu devenus des secteurs à problèmes portant une image négative 
et restant exclus du reste de la ville. Le projet de l’IBA Hamburg est donc notamment un 
moyen de désenclaver ce territoire en le reliant à la partie Nord de Hambourg grâce aux 
transports et de lui permettre de se développer en améliorant la qualité de vie qu’il offre à ses 
habitants (espaces extérieurs, meilleures écoles pour les enfants, nouveaux bâtiments 
résidentiels etc.). Cette exposition internationale a donc son propre rôle tourné vers 
l’innovation et le développement urbain respectueux de l’environnement mais elle a aussi 
bien entendu un rôle à jouer pour la ville et le territoire qui l’accueillent, cela se poursuivant 
bien au-delà de la durée de l’exposition. 
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Carte de Hambourg avec implantation actuelle de l’IBA en rouge22 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte de l’IBA Hamburg représentant la zone exploitée avec les différents projets23 
                                                             
22 https://www.google.fr/maps 
23 http://www.iba-hamburg.de/fileadmin/2014/Aktuelle_Projekte 
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ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX VIA DES PROJETS ARCHITECTURAUX 

 Le respect de l’environnement et le développement durable sont des axes majeurs dans 
le travail réalisé pour l’IBA Hamburg, ils n’apparaissent pas directement comme étant 
mentionnés dans les thèmes clés de l’exposition mais ils guident chacune de leurs 
conceptions, ils sont un des fils conducteurs de l’IBA. 
 Un des projets architecturaux qui a été construit à Wilhelmsburg dans le cadre de 
l’IBA Hamburg et qui m’avait personnellement intéressé avant même mon départ en mobilité, 
comme nous l’avons vu précédemment dans ce chapitre, est le BIQ, autrement appelé : das 
Algenhaus, ce qui signifie en français la maison des algues. Ce projet fait partie du thème 
« Metrozones » et est classé plus particulièrement dans le groupe des « Smart Material 
Houses » (traduit par : maisons à matière intelligente). Ces dernières sont construites avec des 
matériaux nouveaux qui ne sont pas statiques mais plutôt dynamiques contrairement aux 
bâtiments classiques. Cela permet d’optimiser et d’améliorer la qualité de l’édifice ainsi que 
de diminuer sa consommation d’énergie. BIQ – das Algenhaus est le premier bâtiment au 
monde qui possède une façade bio-réacteur. Sa construction a débuté en décembre 2011 et 
s’est terminée en mars 2013. Les concepteurs et architectes sont : Splitterwerk, Arup GmbH, 
B+G Ingenieure et Immosolar. Ce bâtiment possède les exigences du standard énergétique 
Passivhaus et son alimentation énergétique se base sur un système d’énergie thermique solaire 
présent sur ses façades extérieures, sur la géothermie grâce à une pompe à chaleur et sur sa 
connexion énergétique au réseau de Wilhelmsburg Mitte. Il accueille un programme de 
logements avec quinze appartements possédant chacun une loggia et allant de 50 à 120 m², ce 
qui représente une surface brute totale de 1 600 m² sur un terrain de 839 m². Das Algenhaus 
utilise les algues comme éléments de façade par le biais d’aquariums verticaux. Ces 
organismes vivants fournissent de l’énergie au bâtiment grâce à leurs déplacements dans ces 
aquariums, à la photosynthèse, à la création de biomasse et de chaleur grâce à l’apport solaire. 
La biomasse produite par les algues est convertie en biogaz et le toit du bâtiment amène la 
possibilité d’installer des panneaux photovoltaïques pour produire du courant électrique qui 
pourra lui-même servir à alimenter la pompe à chaleur présente dans l’édifice. Les algues sont 
seulement présentes sur deux façades du bâtiment : celles sud-est et sud-ouest, les deux autres 
sont recouvertes d’un enduit vert afin d’obtenir un contraste esthétique. Les façades d’algues 
produisent donc de la chaleur et de la biomasse mais sont aussi utiles pour se protéger du 
soleil et du bruit, elles ne se limitent donc pas qu’à un aspect énergétique mais apportent 
également du confort aux utilisateurs du bâtiment. Enfin, en ce qui concerne le financement 
de ce projet et les liens possibles avec la municipalité de Hambourg, il a coûté cinq millions 
d’euros et a, en partie, été financé par le Hamburger Klimaschutzkonzept (traduit en français 
par : le concept de protection climatique de Hambourg)24. De plus, il a été encouragé et validé 
par le LIG, soit le Landesbetrieb Immobilienmanagement und Grundvermögen (Service 
régional de gestion immobilière et de propriété foncière) qui est une entreprise publique25. La 
municipalité de Hambourg a donc eu un rôle primordial au sein de ce projet architectural 
qu’est l’Algenhaus puisque sans son soutien, ce dernier n’aurait peut-être pas abouti. Ceci est 
                                                             
24 le Hamburger Klimaschutzkonzept a été créé par la Behörde für Stadtentwicklung und Umwelt (Autorité 
du développement urbain et de l’environnement) dont j’ai parlé dans le chapitre précédent notamment en 
ce qui concernait le Umweltprogramm. Le Hamburger Klimaschutzkonzept sert d’outils à la municipalité de 
Hambourg afin d’atteindre ses objectifs climatiques en réduisant notamment les émissions de dioxyde de 
carbone sur son territoire. Il a été mené de 2007 à 2012 mais a continué de financer une partie des projets 
intégrés au plan d’urbanisme de protection climatique en 2013. 
25 elle représente avec la municipalité de Hambourg le plus grand propriétaire foncier de la ville. Le LIG a 
une politique de gestion équilibrée des terres dans le but de respecter l’environnement et de favoriser le 
développement durable. 
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le cas pour toute l’exposition de l’IBA où la municipalité de Hambourg, comme nous allons le 
voir, représente l’un des principaux acteurs. 
 
 

 

ACTEURS ET ROLE DE LA MUNICIPALITE DE HAMBOURG 

 L’IBA Hamburg est une initiative de la Behörde für Stadtentwicklung und Umwelt 
(Autorité du développement urbain et de l’environnement, qui est située à Hambourg et que 
j’ai déjà évoqué auparavant), c’est donc un projet issu de la municipalité de Hambourg. La 
Behörde für Stadtentwicklung und Umwelt oriente les décisions de l’IBA et y exerce un 
certain contrôle en ce qui concerne par exemple les règlementations, que cela soit au niveau 
du stationnement, du nombre de jardins d’enfants ou de logements subventionnés.  
 Le conseil d’administration de l’IBA Hamburg est composé de six personnalités 
politiques de la ville de Hambourg dont la Sénatrice de la Behörde für Stadtentwicklung und 
Umwelt (soit du développement urbain et de l’environnement) Jutta Blankau qui est aussi la 
Présidente de ce conseil, et le Directeur Général des travaux publics (Oberbaudirektor) Jörn 
Walter dont j’ai évoqué le rôle au sein du chapitre précédent26. Ce conseil d’administration 
participe aux décisions stratégiques pour l’IBA Hamburg et aux choix des projets qui pourront 
y être intégrés (jury délibérant à partir de critères spécifiques à l’IBA). Il travaille en 
collaboration avec d’autres acteurs comme le Directeur de l’IBA, Monsieur Uli Hellweg27, et 
le comité consultatif de l’IBA composé de spécialistes dans des domaines variés comme le 
paysage, la sociologie et l’urbanisme par exemple et venant de toute l’Allemagne voire même 
de la Suisse allemande. Le rôle de la municipalité de Hambourg au sein de l’IBA Hamburg 
semble donc ici primordial. 
 
 L’IBA Hamburg mobilise des investissements publics et privés, néanmoins ceux 
privés ont été difficiles à obtenir malgré une campagne intensive pour les attirer et les 
encourager à croire en ce projet sur l’île de l’Elbe. Aucun partenaire privé n’avaient été trouvé 

                                                             
26 voir page 19 et 20 pour plus d’informations 
27 architecte et urbaniste allemand, né en 1948 

A gauche : Photographie personnelle de BIQ – Das Algenhaus 
 
En haut : Photographie montrant les aquariums de façade 
contenant les algues du bâtiment BIQ 
(http://www.iba-hamburg.de/projekte/bauausstellung-in-der-
bauausstellung/smart-material-houses/biq/projekt/biq.html) 
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jusqu’en 2008 car ils estimaient que ce lieux n’était pas approprié pour recevoir des 
logements. A ce moment-là, seule la SAGA GWG, société municipale investissant 
principalement dans la construction et la rénovation de logements dont j’ai déjà parlé au 
chapitre précédent, s’était engagée en tant qu’investisseur public pour rénover d’anciens 
bâtiments dans le quartier de Wilhelmsburg. Cependant, c’est grâce à un support politique et 
aux investissements publics croissants que les partenaires privés ont finalement commencé à 
s’engager dans ce projet. Aujourd’hui les résultats montrent que l’IBA Hamburg a su attirer 
plus de sept cents millions d’euros de la part des investisseurs privés et a reçu un total de trois 
cents millions d’euros des investisseurs publics. L’exposition a notamment été bénéficiaire 
d’environ trente millions d’euros de la part de l’Union Européenne, des autorités allemandes 
et de la « ville libre et hanséatique de Hambourg ». Au début du projet, personne ne pensait 
que le développement de Wilhelmsburg aurait autant de succès mais ces laboratoires urbains 
que sont les IBA arrivent à faire comprendre à beaucoup de personnes que le développement 
urbain d’une ville à besoin d’innovations, de prises de risques et du respect essentiel de 
l’environnement. 
 
 La municipalité de Hambourg a donc été indispensable au sein de l’IBA Hamburg en 
étant au cœur du projet, elle a contribué à sa création, à son fonctionnement, à son 
financement mais aussi à sa continuité car comme je l’ai précisé auparavant, l’IBA ne s’arrête 
pas à la fin de l’exposition puisque c’est un projet de la ville à part entière. 
 L’IBA Hamburg a d’ores et déjà permis à l’île de l’Elbe et ainsi au quartier de 
Wilhelmsburg d’être plus attractifs, d’avoir une mixité sociale plus grande, de développer leur 
tissu urbain en respectant l’environnement et d’apporter une meilleure qualité de vie à leurs 
habitants mais aussi à leurs visiteurs. La municipalité souhaite que ce progrès soit étendu à 
tout Hambourg, essentiellement en ce qui concerne le développement urbain respectueux de 
l’environnement au regard de la transition énergétique qui est largement d’actualité. L’IBA 
Hamburg est donc beaucoup plus qu’une exposition architecturale axée sur l’innovation et 
l’expérience, elle est un réel projet urbain et architectural où l’innovation tente de répondre à 
des besoins présents et à des questionnements d’avenir. Elle profite à la ville de Hambourg 
qui l’accueille mais aussi à toutes les villes qui s’intéressent à ce projet et à toutes les 
problématiques qu’il soulève. 
 L’IBA Hamburg est porteuse d’une architecture et d’un urbanisme respectueux de 
l’environnement. La municipalité de Hambourg y a joué un rôle important et elle s’en est 
servi afin d’encourager à la création d’une architecture de développement durable ainsi que 
comme outils de communication pour renforcer son image de ville « verte » dynamique qui 
soutient le développement de ce type d’architecture. L’IBA Hamburg est donc aussi un projet 
politique, pour la municipalité de Hambourg et au service de ses intentions. 

B- GREEN PEACE A L’HAFENCITY, UN ENGAGEMENT AFFICHE 

 Après avoir choisi d’étudier et d’analyser le bâtiment de Green Peace situé à 
l’HafenCity comme exemple concret pour mon mémoire, j’ai tout d’abord essayé de recueillir 
des informations sur place. J’ai alors pu récupérer un dépliant à la disposition du public qui se 
trouvait à l’exposition du projet de l’HafenCity à laquelle j’ai pu assister grâce à un tour 
organisé par l’université pour découvrir le quartier en construction et le projet initial de la 
ville. Mon Erasmus était alors presque à son terme et je n’ai malheureusement pas eu la 
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possibilité de me rendre une nouvelle fois sur place pour recueillir d’autres informations, le 
reste de mon travail s’est donc majoritairement poursuivit en France. Je me suis renseignée 
sur l’organisation en elle-même et j’ai trouvé les coordonnées de Green Peace Hambourg dans 
le but de leur envoyer un courriel avec des questions spécifiques sur le bâtiment, son respect 
de l’environnement et le lien avec la municipalité de Hambourg. J’ai eu la chance d’obtenir 
une réponse de leur part dans laquelle ils m’ont envoyé des documents écrits explicitant le 
fonctionnement et la conception de l’édifice avec son concept énergétique. Ne répondant pas 
directement à mes questionnements je n’ai pas eu de leur part la totalité des informations 
escomptées notamment en ce qui concerne les potentiels liens avec la municipalité locale. J’ai 
continué mes recherches sur ce thème là ce qui m’a permis d’obtenir de plus amples 
informations sans toutefois répondre complètement à mes objectifs préliminaires relativement 
ambitieux. 
 J’expliquerai en premier lieu le fonctionnement de Green Peace puis celui de l’édifice 
dans lequel elle travaille en détaillant son concept énergétique, ensuite je présenterai les 
différents acteurs de ce projet pour enfin parler des liens possibles avec la municipalité de 
Hambourg. Cette dernière partie sera accompagnée de quelques hypothèses qui complèteront 
l’analyse effectuée dans le but d’ouvrir mon travail et de lui permettre une future continuité. 
 
 

      Photographie du bâtiment de Green Peace dans le quartier de l’HafenCity à Hambourg28 

L’ORGANISATION 

 Green Peace est une organisation non gouvernementale internationale de protection de 
l’environnement et de la biodiversité, elle est indépendante de tout parti politique et de toute 
industrie et organise des actions non-violentes pour défendre ses idées. Elle a été fondée en 
1970 et est aujourd’hui présente dans le monde entier, son siège social est à Amsterdam, aux 
Pays-Bas. Green Peace est installée dans plus de quarante pays dont l’Allemagne. Elle y 
possède deux emplacements dont un premier à Berlin, qui a un rôle plus tourné vers la 
politique, et l’autre à Hambourg. C’est ce dernier que je vais étudier en détail afin de 
comprendre le choix de son implantation au sein de la ville de Hambourg mais aussi en plein 
cœur du quartier de l’HafenCity, les raisons et les moyens mis en œuvre pour son architecture 
revendicatrice d’un respect de l’environnement avec la présence de panneaux photovoltaïques 

                                                             
28 http://www.bgp.ch/Code/PR.asp?ID_UT=5&ID=578&FID=863&Offset=1 
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et d’éoliennes sur sa toiture et enfin la relation possible entre cette architecture et la 
municipalité de Hambourg. 

LE CONTEXTE 

 Green Peace a déménagé depuis la fin du mois de septembre 2013 pour venir 
s’installer dans le quartier de l’HafenCity, grand projet urbain en cours de la ville de 
Hambourg, et plus précisément au Magdeburger Hafen (qui peut se traduire en français par : 
le port de Magdebourg). Green Peace était précédemment implanté dans le quartier d’Altona 
non loin du centre-ville, à proximité du célèbre Hamburger Fischmarkt (qui est le marché au 
poisson de Hambourg, présent chaque dimanche), et ce depuis dix-sept ans. Cette 
organisation loue des surfaces de bureaux dans un bâtiment neuf et moderne tourné vers des 
exigences de protections environnementales et du climat. Au sein de cet édifice se regroupent 
trois différentes parties de Green Peace : l’association elle-même avec environ deux cents-
vingt collaborateurs, l’Ökostrom-Genossenschaft Greenpeace Energy (la société coopérative 
de l’électricité « verte » Green Peace Énergie) avec environ quatre-vingt collaborateurs, et 
l’Umweltstiftung Greenpeace (la fondation pour la protection de l’environnement Green 
Peace) avec actuellement trois collaborateurs. Le groupe de Hambourg qui compte plus de 
deux cents bénévoles possède également un bureau à leur disposition pour leurs projets 
régionaux. L’édifice accueille aussi une exposition pérenne de Green Peace où de nombreux 
conseils sont donnés quotidiennement pour la protection de l’environnement et du climat. Le 
bâtiment est donc un lieu de travail et un lieu d’accueil du public avec une exposition. 
 Bien que Green Peace ne soit pas le propriétaire du bâtiment (comme nous l’avons vu 
précédemment l’organisation est seulement locataire), elle a contribué, dès le départ, au 
processus de conception de l’ouvrage et essentiellement à la partie ingénierie dans le 
développement du concept énergétique pour l’ensemble de l’édifice. En effet, Green Peace 
avait certaines exigences, notamment celle de développer, dans un bâtiment neuf de bureaux, 
un concept énergétique respectueux de l’environnement qui s’appuierait sur une bonne 
efficacité énergétique et sur des énergies renouvelables. Cela lui permettait alors de montrer 
l’exemple d’une architecture moderne et respectueuse de l’environnement. Elle a demandé à 
la municipalité que l’électricité et l’énergie soient produites, si possible, au plus près du 
consommateur, c’est pour cela que la totalité du courant électrique qui alimente le chauffage, 
les ascenseurs, l’éclairage des cages d’escalier et la ventilation est produite sur le toit même 
du bâtiment (grâce à des éoliennes et à des panneaux photovoltaïques). 
 La parcelle a une surface de 6 000 m² et la surface locative est d’environ 20 500 m². 

LE CONCEPT ENERGETIQUE 

 L’édifice se veut donc économe et efficace du point de vue énergétique et il est 
entièrement alimenté grâce à une énergie 100% renouvelable. Les éléments les plus visibles 
de ce concept énergétique sont les trois éoliennes présentes sur la toiture du bâtiment. Ce sont 
les plus grandes éoliennes se trouvant sur le toit d’un immeuble de bureaux à l’intérieur de la 
ville de Hambourg. Chacun de ces éléments à une puissance nominale de 12,5 Kilowatts et les 
trois combinées ont un rendement annuel de 27 Mégawattheures. Le toit du bâtiment accueille 
aussi des panneaux photovoltaïques sur une surface de 420 m² qui ont une production 
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d’électricité annuelle de 62 Mégawattheures. Ces deux systèmes basés sur des énergies 
renouvelables permettent de fournir l’électricité suffisante pour alimenter deux pompes à 
chaleur présentes dans l’édifice, elles fournissent en grande partie le chauffage utile au 
bâtiment. Ces dernières apportent à l’intérieur du bâtiment, grâce aux caractéristiques 
physiques de la terre, de la chaleur en hiver mais aussi de la fraîcheur en été (grâce à vingt-
deux sondes énergétiques de quatre-vingt-deux mètres de profondeur et à soixante-huit pieux 
de seize mètres de profondeur qui sont dans la terre et qui captent sa température existante). 
Grâce à cela, les apports de chaleur et les rafraichissements viennent principalement des 
énergies renouvelables. Si ces apports ne suffissent plus, une chaudière à granulés de bois 
peut alors fournir le complément de chaleur nécessaire. 
 L’efficacité énergétique de ce bâtiment n’est pas seulement due aux éoliennes et aux 
panneaux photovoltaïques présents sur le toit. En effet, l’ouvrage architectural possède une 
très bonne isolation extérieure, un corps de bâtiment optimisé (compact avec une bonne 
accessibilité à la lumière naturelle), des vitrages à haute performance thermique, un système 
de ventilation efficace avec récupération de chaleur et enfin une diminution des besoins de 
chaleur grâce à des usages repensés, par exemple les toilettes des bureaux de Green Peace 
n’ont pas accès à l’eau chaude sanitaire jugée inutile. Le concept énergétique du bâtiment se 
base aussi bien sur son alimentation en chaleur, que sur sa ventilation, ses besoins en 
éclairage et en électricité pour être respectueux de l’environnement. Par exemple, la mise en 
place de protections solaires adéquates permet une diminution des besoins de refroidissement 
et l’utilisation d’un système d’éclairage économe en énergie combiné à une conception du 
bâtiment favorisant les apports de lumière naturelle (position du bâti et forme sur la parcelle) 
amènent une réduction de la consommation électrique. 
 Une des conséquences particulières de tous ces efforts réalisés dès le processus de 
conception architecturale est que le bâtiment que loue Green Peace possède un besoin en 
chauffage et en électricité qui est nettement inférieur à l’objectif en vigueur pour un bâtiment 
efficace du point de vue énergétique. Grâce à ces résultats dus au concept énergétique, cet 
édifice est libéré de l’obligation de se raccorder au réseau de chauffage urbain de l’HafenCity. 
Avec une émission de dioxyde de carbone environ égale à 34 grammes par kilowattheure 
produit, le bâtiment étudié a une valeur qui est bien inférieure à celle de l’alimentation du 
réseau de chauffage local, qui est de 89 grammes. 

Outre le respect de l’environnement par l’approvisionnement énergétique du bâtiment 
et ses économies dans ce domaine, Green Peace se soucie de l’aspect écologique des 
équipements présents dans les pièces essentiellement au niveau de leurs matériaux et de leur 
impact sur l’environnement et sur la santé des êtres vivants (ici principalement ceux qui qui 
occupent le bâtiment, c’est-à-dire les hommes). Les matériaux qui portent le label écologique 
« Blauer Engel » (qui signifie en français : l’ange bleu) possèdent les mêmes avantages que 
les matériaux recyclables. De plus, tout le bois présent dans l’édifice, excepté le bois tropical 
car interdit d’utilisation, a obtenu la certification FSC (Forest Stewardship Council)29. La 
conception et la construction du bâtiment ont refusé l’utilisation de PVC mou ou rigide, tous 
les produits qui nécessitent une liaison au benzol, au toluène, ou au xylène, ainsi que tous les 
autres solvants qui contiennent ces substances. En ce qui concerne le choix de l’isolant, sauf 
aux endroits précis nécessitants une protection coupe-feu contre les incendies, l’utilisation de 
la laine de roche a été évitée pour favoriser celle de la fibre ou de la laine de bois. Enfin, le 

                                                             
29 le FSC est une organisation non gouvernementale indépendante présente dans le monde entier, il a créé 
le premier système de certification pour les produits forestiers avec un certificat de gestion forestière et 
un autre pour la chaîne de contrôle. La certification FSC valorise le bois issu d’une gestion responsable des 
forêts, elle respecte les principes du développement durable et met en place une traçabilité des bois issus 
de ces forêts. 
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revêtement de sol présent dans le bâtiment est un produit Cradle to Cradle30, c’est-à-dire qu’il 
est composé de matériaux déjà recyclés et qui peuvent l’être encore. Pour la fixation, il a été 
préféré les agrafes à la colle ce qui permet d’éviter les déchets dangereux. 

Grâce à la conception économe du bâtiment et à son concept énergétique, le prix du 
loyer au mètre carré est moins cher que celui des anciens immeubles de bureaux qui se 
trouvent sur l’Elbstraße (nom d’une rue à Hambourg, traduit par : la route de l’Elbe) malgré 
le fait que le quartier de l’HafenCity possède des loyers généralement élevés. 

DISTINCTIONS ET PRIX 

En ce qui concerne les distinctions et les prix qu’a obtenu le bâtiment de location de 
Green Peace, il possède la certification Goldstandard der Deutschen Gesellschaft für 
Nachhaltiges Bauen (DGNB Gold, ce qui peut se traduire en français par : l’étalon-or de la 
compagnie allemande pour la construction durable). Cette certification est actuellement la 
plus prestigieuse et la plus complète dans le secteur de la construction durable. Elle prend en 
compte tous les aspects du développement durable comme les critères écologiques, 
l’économie, les conditions d’implantation du bâtiment et les aspects socioculturels. 

Il a également été certifié HafenCity Gold pour son concept énergétique efficace et son 
respect de l’environnement. Ce label écologique est propre au quartier de l’HafenCity à 
Hambourg et induit une consommation d’énergie primaire maximale de 100 kWh/m²/année. 
En comparaison, un bâtiment ancien consomme environ 400 kWh/m²/année d’énergie 
primaire et un bâtiment labélisé Passivhaus environ 50 kWh/m²/année. 

Enfin, il a reçu le BMWi-Preis „Architektur mit Energie“ (traduit par le Prix BMWi 
« l’architecture avec l’énergie ») du BundesMinisterium für Wirtschaft und Energie (ce qui 
correspond en français au Ministère fédéral de l’économie et de l’énergie) dans le cadre de la 
recherche pour les constructions à énergie optimisée. 

CONCEPTION ARCHITECTURALE ET INGENIERIE : INTERVENANTS 

Comme Green Peace n’est ni le maître d’ouvrage, ni le maître d’œuvre dans ce projet 
architectural, c’est la Technik Air GmbH (bureau d’ingénierie civile localisé à Hambourg) qui 
a réalisé concrètement le concept énergétique et pris les décisions sur les systèmes à utiliser 
comme les éoliennes, les installations solaires et la géothermie, malgré le fait que Green 
Peace y a largement contribué, mais ceci de manière théorique. 
 Cette organisation a aussi travaillé avec la société allemande DS Bauconcept dès le 
début du processus de conception dans le but de réaliser une architecture respectueuse de 
l’environnement. Cette entreprise, localisée à Hambourg, conseille la construction et le 
secteur de l’immobilier, elle fait de la gestion de projet et de l’ingénierie et met un accent 
particulier sur le développement durable. 
 En ce qui concerne plus précisément la maîtrise d’œuvre, c’est l’agence d’architecture 
BGP (Bob Gysin + Partner AG) qui a participé à la réalisation de ce projet. Cette dernière est 

                                                             
30 traduit en français par : du berceau au berceau. C’est un label d’économie circulaire à impact positif 
pour les produits, bâtiments et territoires. Il est notamment attribué aux produits utilisant des matières 
recyclables et respectueuses de l’environnement et de la santé. 
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une agence suisse de taille moyenne située à Zürich. Elle est orientée vers l’architecture de 
l’avenir où innovation et créativité sont pour elle les clés de projets de qualité. L’agence est 
très axée sur le développement durable et essaye d’intégrer tous ses aspects dans son travail 
comme celui social, économique, écologique sans oublier l’équilibre énergétique. Elle a pour 
but de tenir compte, de manière systématique, du cycle de vie complet des bâtiments qu’elle 
produit et des matériaux utilisés afin de concevoir une architecture respectueuse de 
l’environnement. Lors de la conception du bâtiment que loue Green Peace, qu’elle nomme 
d’ailleurs Elbarkaden (ce qui signifie en français : les arcades de l’Elbe), l’agence a 
essentiellement tenue compte de deux facteurs : le respect du contexte urbain et la 
particularité du site d’implantation qui possède un côté tourné vers l’eau. L’utilisation de la 
brique vitrifiée avec de larges surfaces vitrées aide à une compréhension de l’édifice dans son 
ensemble depuis l’extérieur. Ce dernier a été conçu pour qu’il puisse utiliser des énergies 
renouvelables (comme nous l’avons vu précédemment), qu’il comprenne un système de 
récupération des eaux de pluie et des espaces tampons pour des meilleures conditions de vie 
et de travail au sein du bâtiment. 

ROLE DE LA MUNICIPALITE DE HAMBOURG 

 En ce qui concerne le choix d’implantation de Green Peace à Hambourg, il semblerait 
naturel que l’organisation, après s’être implantée au cœur de la capitale allemande, ai décidé 
comme seconde implantation la deuxième plus grande ville d’Allemagne après Berlin, soit 
Hambourg. Je ne suis pas certaine, n’ayant aucune information de leur part sur ce point, que 
Green Peace est été influencé par l’image « verte » et respectueuse de l’environnement de 
Hambourg. Néanmoins, pour ce qui est du choix du quartier et notamment celui de déménager 
de Altona pour l’HafenCity, le concept même du quartier comme étant dans le cadre d’un 
développement urbain durable avec des exigences urbanistiques et architecturales élevées 
pour un respect de l’environnement, n’est pas négligeable. Il semble donc que Green Peace ai 
été influencée par l’image dynamique, attractive et durable du quartier de l’HafenCity. Cela 
permet aussi à la ville de donner plus de légitimité à ce nouveau morceau de ville, proche du 
centre-ville et permettant de mieux relier le Sud et le Nord de Hambourg. 
 Grâce à toutes les informations recueillies dans le chapitre précédent, il est tout à fait 
juste de dire que la municipalité de Hambourg donne un cadre architectural qui permet 
l’émergence et l’évolution de projets comme celui-ci. En encourageant l’architecture 
respectueuse de l’environnement et son développement, elle pose des bases solides pour des 
projets innovants initiés par quiconque en possède l’envie et les intentions. C’est parce que la 
municipalité de Hambourg impose des résultats, aide financièrement et encourage ses 
habitants vers le développement durable que des projets comme celui du bâtiment que loue 
Green Peace sont possibles. Elle possède un rôle prépondérant qu’il est vital de ne pas 
négliger. Elle a notamment accepté la mise en place de ces trois plus grandes éoliennes jamais 
installées sur le toit d’un immeuble de bureaux dans la ville de Hambourg, et c’est grâce à des 
décisions comme celle-ci que l’architecture de développement durable peut croître. 
 Ensuite, cet édifice a reçu un prix et deux certifications qui prouvent son respect pour 
l’environnement mais qui montrent aussi l’engagement allemand et celui de la ville de 
Hambourg pour ce type d’architecture. Cela représente donc une manière de récompenser les 
efforts faits dans ce domaine mais aussi d’encourager la création de cette architecture de 
développement durable. 
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 Un des points les plus importants ici est que Green Peace possédait une motivation 
importante et des intentions précises en ce qui concerne la conception du bâtiment qu’elle 
allait occuper. En effet, Green Peace revendique une révolution énergétique mondiale avec 
des énergies renouvelables, une consommation énergétique réellement faible et une utilisation 
efficace de l’énergie. Le poids de l’industrie du bâtiment n’est absolument pas négligeable, 
voire même au cœur de ces préoccupations selon Green Peace. C’est pour cette raison que 
l’organisation militante souhaitait montrer l’exemple, même si elle n’était ni le maître 
d’ouvrage ni le maître d’œuvre, et qu’elle a sélectionné des partenaires de projet avec lesquels 
elle pourrait réaliser un bâtiment écologique et possédant une bonne efficacité énergétique. 
Elle a donc largement contribué à la création de cette architecture respectueuse de 
l’environnement et elle représente une motivation extérieure à la municipalité malgré que 
cette dernière, comme nous l’avons vu précédemment, a eu un rôle non négligeable dans ce 
projet. 
 C’est donc grâce à de multiples acteurs engagés dans le développement durable via 
l’architecture comme Green Peace et la municipalité de Hambourg que des projets comme 
celui-ci voient le jour et permettent ainsi de montrer l’exemple et de développer ce type 
d’architecture en influençant les spectateurs de cet édifice, respectueux de l’environnement. 
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CONCLUSION 

 
 
 Après avoir expliqué les thèmes abordés au sein de ce mémoire, soit le développement 
durable et l’architecture respectueuse de l’environnement, je l’ai contextualisé en montrant le 
fonctionnement politique et administratif allemand en ce qui concerne essentiellement la 
répartition des pouvoirs et le cadre règlementaire architectural. J’ai présenté la ville de 
Hambourg sous différents aspects afin que l’on comprenne mieux son identité, la culture de 
ses habitants et le cadre de mon travail. Dans le chapitre suivant, les questionnements et 
hypothèses ont précédés des réponses concrètes sur le rôle de la municipalité allemande et 
plus précisément de celle de Hambourg sur l’architecture respectueuse de l’environnement et 
sur son développement. Enfin, l’analyse de l’IBA Hamburg et du bâtiment de location de 
Green Peace à l’HafenCity ont permis l’illustration des informations apportées tout au long de 
ce mémoire avec l’ajout de connaissances sur l’architecture de développement durable en 
Allemagne. 
 Grâce à ce travail, je peux maintenant affirmer que la municipalité de Hambourg joue 
un rôle essentiel sur l’architecture respectueuse de l’environnement et sur son développement. 
Elle communique tout d’abord énormément sur ses intentions, ses motivations et ses projets 
dans ce domaine et met à disposition du public de nombreuses informations afin de 
l’encourager dans cette voie. C’est une municipalité dynamique et active qui met son pouvoir 
et son influence territoriale au service, notamment, du respect de l’environnement. Elle met en 
place une règlementation contraignante dans le but d’obtenir des résultats concrets mais aide 
aussi financièrement de nombreux projets sur des bâtiments neufs et anciens afin d’inciter le 
public à agir dans ce sens et ceci plus facilement. La municipalité de Hambourg influence 
donc tous les acteurs de la création architecturale mais aussi les habitants présents sur son 
territoire qui peuvent, à leur tour, devenir acteurs de cette architecture de développement 
durable. La municipalité de Hambourg se sert de différents acteurs politiques comme 
l’Oberbaudirektor, de plusieurs institutions comme l’IFB Hamburg par exemple mais aussi 
d’outils variés comme la SAGA GWG ou encore l’IBA de Hambourg afin de favoriser et de 
développer l’architecture respectueuse de l’environnement. C’est grâce à une maîtrise de 
plusieurs angles d’approche que la stratégie d’actions de la municipalité de Hambourg est 
efficace et que l’on peut ainsi voir des résultats concrets comme son élection en tant que 
Capitale verte européenne en 2011. 
 Si la ville de Hambourg et plus largement l’Allemagne sont réputées pour être 
« vertes » et respectueuses de l’environnement de manière générale mais aussi en ce qui 
concerne l’architecture, ce n’est donc pas sans légitimité. La France ne possède elle pas la 
même réputation dans ce domaine malgré le fait qu’elle met aussi en place des actions pour 
l’architecture respectueuse de l’environnement et du développement durable en général. La 
différence est pourtant belle et bien présente et cela se voit par exemple au niveau du 
comportement des habitants, qui comme nous l’avons vu dans le cadre de l’Allemagne 
veulent être plus autonomes du point de vue énergétique, mais aussi au niveau de 
l’enseignement de l’architecture qui s’effectue dans des universités en Allemagne où 
architectes, ingénieurs, urbanistes et géomètres partagent le même bâtiment mais aussi où 
l’enseignement d’une architecture respectueuse de l’environnement est prioritaire et 
largement encouragée. Le poids de l’histoire du pays et celui de la culture ne sont pas 
négligeables sur la balance et malgré le fait que l’Allemagne ne soit pas parfaite dans ce 
domaine, la France a encore des progrès à faire afin de mieux favoriser l’architecture 
respectueuse de l’environnement et son développement. 
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 La réalisation du mémoire de mobilité est un passage important dans le cursus du 
Master à l’école d’architecture. Je l’ai réalisé sur une période d’un an et demi en ayant comme 
premier objectif de répondre à des questionnements correspondants à de réelles interrogations 
et intérêts personnels. Ce mémoire que j’ai construit et écrit avec certaines difficultés à cause 
du manque d’informations dont je disposais et du temps que prenais mes recherches 
principalement effectuées en allemand ce qui ajoutait en complexité car je n’arrivais pas 
toujours à comprendre les subtilités de la langue, m’a apporté des réponses et de nombreuses 
connaissances qui m’ont ouvert l’esprit et dont je me servirais sans nul doute à l’avenir. C’est 
un travail que j’ai pris le temps de réaliser, la période d’étude passée en France a été 
nécessaire et fructueuse afin de le finaliser en répondant à mes attentes et souhaits initiaux. 
 Néanmoins, si j’avais disposé de plus de temps, j’aurais bien aimé interroger plus de 
personnes et donc réaliser plus d’entretiens afin d’avoir des informations correspondants à des 
interlocuteurs radicalement différents pour mieux les croiser et les comparer. J’aurais 
notamment souhaité m’entretenir avec la municipalité de Hambourg même si cela semble un 
peu utopique compte tenu de mon niveau d’allemand, il m’aurait alors fallu pour cela une 
bonne préparation. D’autre part, je ne suis pas allée visiter l’intérieur du bâtiment de Green 
Peace à l’HafenCity et c’est quelque chose que j’aurais aimé faire, interroger des personnes et 
des bénévoles de cette organisation pour qu’ils répondent plus précisément à mes questions 
aurait été la situation idéale. Je pense, avec un peu de recul, que si j’étais amenée à poursuivre 
mon mémoire, il faudrait que je retourne à Hambourg afin de récolter d’autres informations et 
ainsi réaliser d’autres entretiens. C’est en travaillant sur le sujet que d’autres questions 
émergent, à ce moment-là, le fait de pouvoir retourner sur le lieu de mobilité pour y répondre 
plus précisément et peut-être plus rapidement semble être la meilleure solution. Ceci n’a 
malheureusement pas été possible pour moi cette année, néanmoins si je devais continuer le 
travail sur ma problématique, le retour sur site paraîtrait être la meilleure solution 
d’approfondissement. Ensuite, il est dommage que je n’ai pas assez lu de documents papiers 
mais cela était malheureusement compliqué au niveau des informations à obtenir car 
beaucoup se trouvaient en ligne, ma bibliographie contient donc majoritairement des sources 
numériques. 
 Outre les nombreuses connaissances qui m’ont été apportées par le travail effectué 
pour la réalisation ce mémoire de mobilité, il m’a aidé à améliorer l’autonomie au niveau de 
l’organisation de mon travail et il m’a également permis de mieux gérer mon perfectionnisme 
et ma tendance à vouloir en faire trop, j’ai réussi à prendre de la distance avec mon travail et 
ainsi mieux juger ce qui était plus ou moins prioritaire voire nécessaire. Le grand intérêt que 
j’éprouve pour l’architecture respectueuse de l’environnement m’a permis de réaliser ce 
mémoire en conservant toujours de la motivation afin de le poursuivre puis de le terminer. 
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LEXIQUE 

 
 
Biosphère : (n.c. fem.) ensemble des écosystèmes (voir lexique) de la Terre, correspondant à 
la mince couche (20 km max.) de l’atmosphère, de l’hydrosphère et de la lithosphère où la vie 
est présente. 
(source : http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais, consulté le 27/01/2015) 
 
 
Communication institutionnelle : « La communication institutionnelle regroupe l’ensemble 
des actions de communication qui visent à promouvoir l’image de l’entreprise ou d’une 
organisation vis à vis de ses clients et différents partenaires. La communication 
institutionnelle d’entreprise se distingue classiquement de la communication de marque dans 
la mesure où c’est l’organisation qui est promue et non directement ses produits ou services. » 
(source : www.definitions-marketing.com, consulté le 22/11/2013) 
 
 
Développement : (n.c. masc.) qui se développe, à propos d’un objet concret. Au sens figuré et 
en parlant d’êtres vivants, espèces animales ou végétales, cela serait l’action de croître 
organiquement comprenant aussi son résultat. Action de changer, d’évoluer, de progresser. 
Dans le domaine de l’économie, il existe une idée de modernisation et d’amélioration. 
(source : http://atilf.atilf.fr/tlf.htm, consulté le 14/08/2014) 
 
 
Durable : (adj.) qui présente les conditions requises pour durer longtemps, qui est susceptible 
de durer longtemps. Qui dure longtemps, qui est de longue durée, qui présente de la stabilité 
et de la constance dans le temps. 
(source : http://atilf.atilf.fr/tlf.htm, consulté le 27/02/2014 (dictionnaire de la langue 
française)) 
 
 
Ecosystème : (n.c. masc.) système formé par un environnement (biotope) et par l'ensemble 
des espèces (biocénose) qui y vivent, s'y nourrissent et s'y reproduisent. 
(source : http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais, consulté le 27/01/2015) 
 
 
Empreinte carbone : « On appelle « empreinte carbone » la mesure du volume de dioxyde de 
carbone (CO2) émis par combustion d’énergies fossiles, par les entreprises ou les êtres 
vivants. » 
(source : http://www.dictionnaire-environnement.com, consulté le 30/01/2015) 
 
 
Soutenable : (adj.) qui correspond à soutenir ; lorsque l’on parle d’une idée, d’une proposition 
que l’on peut défendre au moyen de raisons recevables. En parlant de quelque chose d'ordre 
perceptif, affectif ou moral, cela signifie : qui peut être supporté. 
(source : http://atilf.atilf.fr/tlf.htm, consulté le 27/02/2014) 
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ANNEXES 

 
 
 Extrait de l’Umweltprogramm, réalisé par la Behörde für Stadtentwicklung und 
Umwelt (Autorité du développement urbain et de l’environnement) pour la ville de 
Hambourg, il traite de la transition énergétique et de la diminution d’émission de dioxyde de 
carbone pour l’alimentation en chauffage31 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                             
31 page 4 et 5 de l’ « Umweltprogramm 2012 bis 2015 – Ziele und Maßnahmen », juillet 2012, imprimé à 
Hambourg, œuvre collective 
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Extrait du dépliant de Green Peace Hambourg, réalisé pour le nouveau bâtiment 
localisé dans le quartier de l’HafenCity32 :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                             
32 dépliant « Willkommen bei Greenpeace, Neue Büroräume mit Ausstellung in der Hafencity », novembre 
2013, imprimé à Hambourg, œuvre collective 
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 Extrait des questionnaires réalisés pour les entretiens : 
 
 
Questions posées à Monsieur D. qui est allemand, ingénieur et professeur à l’HafenCity 
Universität de Hambourg ; il travaille dans les domaines de l’efficacité des ressources au 
niveau de l’architecture et de l’urbanisme, de la climatisation passive et de l’optimisation 
énergétique des bâtiments : 
 

1- Les municipalités allemandes instruisent-elles les permis de construire ? Si non, 
comment cela se passe-t-il ? Ce fonctionnement est-il le même pour toute l’Allemagne 
ou cela est différent selon les Länder ? Quelle est cette situation à Hambourg ? 

2- Les municipalités allemandes commanditent-elles la création de bâtiments 
communaux, publics ? 

3- Les municipalités ont-t-elles un rôle important/prépondérant en tant qu’acteur de 
l’aménagement et de l’architecture en Allemagne ? 
 
En ce qui concerne plus précisément le développement durable : 

4- Quelle est l’attitude, le positionnement de la ville/municipalité de Hambourg par 
rapport à l’architecture respectueuse de l’environnement ? C’est-à-dire y a-t-il une 
politique particulière en ce sens et par quoi est-ce que cela se manifeste ? 
(règlementation, concours, communication, subventions, actions… ?) 
 

5- La municipalité de Hambourg est-elle indépendante, autonome pour ses décisions 
notamment au niveau du développement durable étant donné qu’elle accueille le 
Landtag, possédant le pouvoir législatif ? Ou bien fait-elle le relais d’autres autorités 
territoriales ou politiques plus importantes comme le Bundestag ou le Bundesrat au 
niveau national ? 

 
 
Questions posées à l’organisation Green Peace de Hambourg : 
 

1- Après quelques recherches j’ai constaté que vous vous êtes implantés dans deux villes 
différentes d’Allemagne : Berlin et Hambourg. Ces deux institutions ne possèdent pas 
le même rôle, pouvez-vous m’expliquer un peu plus précisément celui de Hambourg ? 

2- Hambourg représente t’il votre siège social ou ce rôle est celui de l’agence située à 
Berlin ? 

3- Quand vous-êtes-vous implanté à Hambourg ? Quand avez-vous déménagé à 
l’Hafencity ? 

4- Pourriez-vous m’expliquer votre choix d’implantation à Hambourg ? Pourquoi avez-
vous choisi cette ville plutôt qu’une autre ? Avez-vous été influencé par l’image 
« verte » de Hambourg, une ville respectueuse de l’environnement, ou cela n’a pas été 
pris en compte lors de votre décision d’implantation ? 

5- Pourriez-vous m’expliquer votre choix d’implantation à l’HafenCity ? Pourquoi ce 
quartier plutôt qu’un autre ? Avez-vous été influencé par la nouvelle image 
« dynamique et attractive » de l’HafenCity ? 

6- Lorsque j’étais à Hambourg j’ai remarqué que votre bâtiment, situé dans le quartier de 
l’Hafencity, possédait des innovations technologiques dans le but de respecter 
l’environnement comme des éoliennes et des panneaux photovoltaïques. L’édifice a 
été conçu avec une démarche de protection de l’environnement et du climat. Est-ce 
que le bâtiment de Berlin possède des équipements et une démarche semblables ? 
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Dans le cas de Hambourg, y a-t-il eu des organisations pour vous aider 
(financièrement par exemple) dans cette démarche de respect de l’environnement (via 
l’architecture) ? 

7- La municipalité de Hambourg a-t-elle posée des problèmes quant à l’implantation de 
ces dispositifs sur le toit de votre édifice ou par rapport à votre démarche 
environnementale ? Ou au contraire vous a-t-elle encouragée d’une quelconque 
manière dans la mise en place de ces dispositifs ? 

8- Quel architecte a conçu votre édifice à l’HafenCity ? Travaille-t-il à Hambourg ? 
Comment l’avez-vous choisi et pour quelles raisons ? Est-il engagé pour le 
développement durable ? A-t-il déjà conçu des projets respectueux de 
l’environnement ? Que vous a-t-il apporté dans ce projet de bâtiment ? Comment s’est 
passé votre coopération avec lui ? 
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